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ttaul-Co.mi...lr. de la Ripubliqu. au Togo, .a rem-
pi......... <t. H; alRAJtD (lu.. 1.0..1. Philipp.). gou" 

- .......' .....r •• la .......... 'out••-m.'. app.lé à "'autr•• 

f.··lIo••. 
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ACTES DE LA 	 RÉPUBLIQUE AUTONOME 
\)U TOGO 

LOIS 

LOi N° 57-3 du 28 mafll 1957 organisa,nt la MuIUfl­
lité Rurale a,u Togo. '. 
L'AasembL6e Lépative a délibéré et adopté, 

Le Premier Ministre promulgue 1. loi dont ta. tenout ,3uît : 

·AIITICLE PRE'lIEII. - DIUlI> un délai qui sera fixé 
rpat. décret pris "n Conseil des ~rinist.res et gui, ne 
,~a pas !Cxcéder six moh, à compter de la prôwlll­
galion de la prés(l!l~ loi. _des Sociétés Mutuelles Ru­
ratœ TogolaisClS devront être créées dans l'ensemble 
!le ta République Autonome du Togo_ 

Ella;; remplaceronL les Sociétés de Prévoyanœ et 
reprendront les !IctUs et les passifS de ces Sociétéll. 
Le; 'adhérents des Sociétés de Prévoyance deviendront 
'aulomatiquenl<lIlt adhéroots des S.M.R.T. 

ART. 2- - Les Sociétés Muluelles Rurales Togolaises 
on~ 'pour ~bjet : 

>a) - de promouvoir et de faciliter la produetion,' 
la traœformation, la circulation, I.a vente de produits 
ilgriooles et de l'élevage; 

b) - de fiacilitcr l'approvisiolllllremenL de la popu­
IatÎ<llll !en aemenees, engrais, ~térie,l agri,~~ «t pr,o­
!l;uiltl ~p~ièr& néc.essilé; 

c) -'. d'enoourager l' .arlill.ainat ; 
d) - de prendre foules initiatives pour aniélÏ(Orer. 

le. oonditions de ,ie de la population. 

ART. 3. -- Les Sociétés Mutuelle.~ Rurales Tosn1aÎ/lt's 
exécutent de; travauXi accordant des prèts à leurs 
adhé~enls, ou doon~nL leur aval à des 'prêts du crédit 
du Togo .. leurs 'adhér.ents. . ~ 

Les Sociétés Mutuelles R1U'I!Iles Tosniaises peuvent 
accorder des prêts en nature (semence; .engraîs, ma­
tériel 'agricole, matériel de colllltructioo >. ou en espè­
cCl!!. La durée el le montanL maximum de ces prêts 
seront fixés par docrel. . 

AIIT, 4, .._- Les Sociétés MuLuelles Rurales TO@1l1aises 
participelll il .J'action rlll'aie financée par le FIDES 
lIilllli 'lu'à l'éducation Je bas·e. Elles étabHssent des 
programmes pour leur CirconscripLion et surveillent 
l'exécuLjon de Cal programmes. Les Comités locaux 
d'action rurale cesseront de fonctionnel' dès la créa~ 
lion des Sociétés Mutuelles HuraJes Togolaises. 

AR L 5. Les ressouroos des Sociétés :\luLuelle., Hu­
l'ales To,golaises oont constiluées pal' : 

'a) - Iœ. cotisations obligatoires dei! membres qui
oontÎuuel'OnL il ~t:rep:réleyé", de la même façon que 
oellea des S.I.P., • 

b) l1!8 prNs du crédiL du Togo; 
c) - éventuellemeu' des subventions de la Fédé­

ration de; Sociélés Mutuelles Hurales TogoLaises, du 
FIDES, du BudgeL de la ·République Autonome du To­
go, ou du Budget de la Ciroouscril'lion ou de Iout au­

•tre BudgeL public; 

d) '- éventuellement des dqns et le8 legs. 

AlIT. 6. Chaque Société Mutuelle Rurale Tosn­
laise esL gé""" p'u' lin Conseil d'Administration dOnt 
le Président, qui doit savoir lire et écrire; est élu à 
la majorité des 2[3 de ses membres. 

Le Chef de Ciroouscription Adminislratjve est Com­
mil>saire du Gouverlll"men1. 

AIIT. 7. ~..- Le Conseil d'AdmillistraLiou se réunit 
au moins uue lois l'al' :trimoslI-e. ' 

ART. 8. - Les Membres d.et> Sociétés l\lutuelles Hu­
l'ales Togolai,\es élise,nt dan,s chaque village ou grou­
pemenL de villages oU cantons seJ."n les ciroollllCrip­
ti'lllIIi proporlionnellement au t1OI1lbre des œtisa:nts, 
.1". délégués qui ~orment 1'~mbJ,é,e G~érB,I", Ce~ 
Assemblée se réunit une fois par an pour approuver 
les (Jomp~ et le rapport d'activité du COllSCii d'Admi­
nistratiOll: - 'rrêté du Ministre de l'~~ 
fixera le nQmbre s dans cha l!.,,-CIr­
OOIlSCI'lp Ion. 
~üi.'Iïi'G délibérés par l'Assembl':;'C Général." sont 
approuvés par décret en CQnseil des Mhùstres. 

AIIT. 9. - Les Sociétés Mutuel/os Rurales Togolaises 
$Ont soumises an contrôle administratif et financier'_ 
prévu à 'l'arilicle 13 ailllli qu'à œlui du M~istre d<t 
l'Agricn\ture ~t du MinisLre des FLnances. , 
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AH'!. 10. ~ Les Suciêlsé~ MutueUes Hunùes Togolai­
ses peuvenl cHllôliluer des sectiuns spédnlisécs cûrres­
l'ondœnt snil il des aclil'ilés diffi'l'entes, soit à des 
zônes délerminœs. ' 

" 

Un "l'l'été du ~H!listl'e d" l'AglicuIture, pris après 
avis du Conseil de!~ FéocraliOIl des Sodélé's "luluelle. 
HUl'l1le.. Togolaises, délerminera les c,)I}(lilion;; dans 
lesqndles ces Sections pourront Ilyoil' tlne oomptahi­
lité propre Im'S'lue leur importance le juslifiera. 

Les sections spt>eia,liaées sonl dirigées pal' Ull CŒ1­
scil élu suinml les modalités fixées p'u' la Socidé 
.Mutnelle Rurale Togolaise intéreSsée, Elles oni la 
responsabilité de l'aeU"u directe sur le p"odnctcul' el 
1" pl'Odlletion. . 

ART. 11. -- Les S<Jeiétés' JIHluolle,; Hurale, T<Jgo­
laises encouragent la fom",tiou de )[nluelles ..te ba", 
groupant 'des paysans <\u des artisans ayant des in­
térêls oommuns. Ces )Intnelles "ut pour bnt la mise 
en OOffimun d\~ HlOy,ens de }H'oduC-tion, Fll.drat d'en­
grais 'de semenee, d'~quipemellt div;ers,' de biens de 
<lOusommalioll, le slockage, latl'ntlsrOJ'lnalÎ<Jn, la v·cnlt· 
des produits agricoles ou des prodllit~ de l'artisanat, 
Ia,construclion ,d'babitatioll3, , 

Les :>Iuluelles pourronl au"i avoie simplement pour 
",bjel le cautionnement muluelll<JUl' pcl'mettre, à leurs 
'àdhérents d'obtenir des prèl~. Les Sociétés de caution 
muluelle sonl des Sociétéfi civiles :mns aclÎ\'ilé COll1~ 
nlerciale. 

l 'AnT. 12. --- L'enSklllhlc des S"ci<:'lés JIulueltes Hu­
" 

raie, Togolais et des '\luluelle~ de base adhè.'ent il 
\lne fédération à qui dies versent lUlC ristourne sur 
,les 'cotisations de leurs adhérent,. Le l'oUlT<'lllage de 

'·',' 
.cette 'ristourne est fîxé par dé("rct~ 

~. AnT 1:1, ~ La Fédération a pour ,objet: 

l a) - d" contrôler d de stimuler l'activité des So­
ciétés Mutuelle' RUI'aIt" Togolaises; 

b l. '- de promouvoir la fm'matlon du pecsoolld 
jcc~niqllc ; 

c) '. de l"~rliciper i. l'Acliüll Hlll'ale. Elles approll ­f.· vent le;s prognlllllUes el en coukôknl l'exéClIlkm. 

[ AnT. 14. -- Outre lm reSsource,; lll'ovelwlll des ris­
tournes SUI' les mllsniions vel'sées pal' les SocWlés ~In­

,tllellœ Huralcs Togolaises; lu Fédéraliou peut rece­~, voir de< subventions ci êlre chargée de la gestion de 
~" ronds destinés à lÏnnncet' des acliyités COnlunnes ù(. 

5011 objet. 

~ ART. 15. ~-- Lù Fédération des Sodél;" ~rl1tuelles 
raIes TogolaiSes est gén'e pal' Illl COliSl'il d'Adminis· 
tration p,'ésidé pOl' Je Ministre de 1'.\gritCulture, 

AIn. 16. Dans le délai prévu à l'arlide premier 
de ',la j>résenle lOi, le ~Ii'llislre de 1',\gricuHul'c sou­
mettra it la CommisSion ;:1"" Affaires Inlérienrés de 
L'~>emblér IÂ'gislaiive, le hilan de cha'lne S.I.P. 

.:-Alvr'; 1~. ~ \,.'> -P.l;eroier Ministre ri\glera pur: dérrel 
oe.i!.J&nlleil des Ministres ~.2df(!ités_d'al)pijcali()ll 

)le la prbeqteloi. 
, 

La présente loi sera exécutée comme lOi de la Hé­
11lIhli'lue Autonome du Togo, 


Pail il Lümé, le :.!~ mars 1957. 


Pour le Premier l\1inislreabsent: 
Le ministre d'IOta! chcrgé <les affaires courallles; 

11. l\1AM~, 

Le M,"i~tre de l'Agriculture; 
tU! l'Elevagè et de. Ecux et Forêts; 

A, JI.:lEATCRI. -, 

LOI No 57-4 du 28 -mar~ 1\157 LOI de Finances POUl' 

/'exer.cifje 1~.~7, 2~ trirpeiltre). 

VAsaerublée Légit;;Jati'\'c " déli.béré et adopté, 

Le Premier Ministte promulgue la loi dont la teneut suit: 


TITRE l 
DÎs!,ositiDllsgénérales nla/ives à l'exécution 


du Budget 1957. 

ARTICLE Pl1B'llEH· Sont rapportées les mesures. 

préme.. aUX arlides 2, 3, -1 et 5 de la loi de Fmance" 
Il'' .,6· 7 du 28 décembre 1%6, 

ART. 2.. ,- Le vole définitif du Budget Général de 
la Hépllblique Autonome du T0!1P, aÎll8i que dn 
Bud!!",l Annexe du Ç,F.T. ot du Wharf ]Xlur l'exercÎq'l 
1957;' dena iule""nÎl' m'anl le 30 juin 19.n. 

ARr. 3. ~ En alleDdant le yole définitif des Bud­
geta, 'aucunc modification ne sera apportée a,ux effec­
Hr~i numériqnes C;fl SCe\1ee au 1er janvier H).3Î, Ù 
l'ex<;oplion des modifications d'effectifs Ijui figurent 
en1lJ1neXe 11 la pré,<,nle loi, ni aux hase, ct "mûes de 
réruuuérali"Ju du personnel~ ~allt' en t'C qui concerne 
l'.lV;:IIlCCnlOo\ <lUIOlnnti'lllc des foncÜonnaires. 

AIn. 4. l'OIll' permeUre le fonctionnement des 
cs.erylccs jusqu'uu 30 juin H)j7, des crédits pru\'isoil'(~s 
&onl fJuycrl.s, au Hh"e du pl'I?mief selncstre il raison de ; 
~ un lllillia~d yrugt l'cllf milli.ofls cenl trenle deux 

mille [l'HIlCS CF.\. dnnl dix million,; cenl IllHldrancs 
au liIr,c 'du Budget d'Equipement et d'investi~mcnt 
potn' le Budget Général du T<)~ 
(Exercice 1957) . : . . _ • ~ • . ;1,029.132.000 

-, deux c".ll lJ'ente d,,"X millions cenl tl'ente quu- ' 
lte mille francs C.F.A· pour le Budget AJlllleXe du 
C.Y.T· ~r dn Wharf ' . . . • . , . . 232,134.000 

AR1'. 5. La réparlilion de CCfi crédits prüvi,?ir:es. 
est fixée aux lableaux mmex6s à la présente Jal qui 
se)'" exéculée '",mm,' hi rleb République AulonŒri", 
du Tüg<l. ' 

J",uil il Lomé, le 28 mars 1957. 

p'9,u,r le p,remier Ministre, ablÎllnt; 

Le Ministre d' Etat, 
c1w.rgé des Affdre. COli'antes, 

F. MJ.MA • 

Le Mmist," des Finmide. p.t.; 
A. :\:lEATGlll, 

1 
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BUDGET GÉNÉRAL DU TOGO 

ANNEXE No, 1 


Lot de Finw'ce,s 1957 (2' trim',strci 

Crédits à puv,rir pour 'le deuxième ",me.tte 1957 

(Exercice 19:>7) 
• 

CRÉDITS VOTÉS CRÉDITS OUVERTS 

POUR I.B lot" POUR LE 2­ TOTAliX 
PITR~ TRIMES. 1957 (1) TR"""s. 19~7 

1 Services des Emprunts et autres dettes contrat. ·13.000.000 43.000.000 
2 Pensions d allocaLÎons viagères ., . . . . . . 2.301.0(1) . '2.299.000 4.600.000 '. 
3 Assemblée Légisbt~ive et représenlaHon parlementaire 10.740.000 10.740.000 21.180.000 
4 Assemblée L<Jgislalh'e, cl représentation parlcrnell' 

la~ (Matériel) . . . . . . . • . . . . .• . . 2.760.000 :<.760.000 5.520.000 
5 Gouv.erncmenl (Premier )Iinislrej Personnel 23.:110.000 23.310.000 4'6..620.000 
6 Gouvernement (Premier Minislre) :'>f'atérid 5.100.000 5.100.000 10.200.000 

·7 Ministères et Services intégféA (Personnel) . • 4.521.000 14.000.000 18.521.000 
l:\ Ministèl'es e,l Services intégrés (Matériel; . 5.931.000 7.931.000 13..862.000 

: 9 Sel'vi,,€SI 'le. Sécurité (Personnel) . , . . 11.199.000 42.999.000 84.498.000 
10 Seerviœs de Sécnrité (Matérielj , g,1;"i0.000 3.7:;0.000 11.900.000 
11 Services de Sécurité (M'Itéricl) : ; : : ;i2.1~lJ.OOO 32.443.000 64.890.000 
11·3 Servictti Financiers (PeriSonnel) 1.0110.000 , '1.000.000 
12 ServiCES> Fin'llll1cierS (!\Iatéricl) ~.301.000 2.301.000 ·1.602.000 
12·3 Servie"" Fiml1ncicrs (!\faléricl) " . 2.000. nno 2.000.000' 
13 Services Scientifique, Généran>: (pel'wunel; 8 HWOO SHi.OOU 1.632.000 
14 Services Scieutitir[\tes GénJél'llux (~Ialérjel) 2mOOO 21!).000 49~.OOO 

15 Services Economiques (Personnel) 26.301.000 :!7.001.000 :,3.302.000 
16 Services Eoonomiques (Matériel) ~ ~ :: :: 4,2H!1.000 4. 2ü!1. 000 8.538.000 
17 ServiceS! des Tl"avaux et d'Infrash'llclures (Pers.) 333 ... 1 G.OOO :13.516.000 67.032.000 
18 ServicElSI des Travaux et d'Infrastructures (Mat.) 3.240,000 :l. 21o.noo 6,480.000 
19 Services Sociaux (Personnel) • , . 120.000.'000 ~20.0(j0.OOO 240.000.000 
20 Services Sociaux (Malériel) • • 30.300.000 30.30n.OOO 60.600.000 
21 ServicES des Poslesel TélécomrUlmicatioos (Pers.) 24.\)7;,.000 24.97:>.000 ·19.950.000 
22 Services des P<lstes et Télèr;ommunicaUOIlB (Ma!.) 4.;'00.000 t,;;OO.OOO 9.000.000 
23 EXploi!:alions et Etablissements Industriels (Pen;.) 2.8(;2.000 2.862.000 5.724.000 
24 
25 

Exploil'ation~ el EtabliSsements Induslt'iels 
Dépenses Communes de Personnel 

(Mat. \ 3GO.00lKI 
n.ooo.Ooo 

:\60.0000 
8.000.000 

720.000 
14,000.000 

26 Dépense,. CommUnes de ~MatérieI, • 13.707.000 12.;;07.000 2l:i.2J.1.ooo 
27 Dépenses dh'erses . 3.620.000 ;,. 001l.000 8.620.000 
'28 F'lndsl Spéciaux . '. 1.500.000 1,;301~000 3.000.000 
29 , Entret,"111 el réparation des bâtiments . . :1.:>20.000 2.520.000 ~. ~;.040.OIlO 

30 Entretien routes et ponts . 1n. 020.000 10.020.000 20.040.000 
'31 Conlributi'llls, Subventions . . 1.3\15.000 .~.250.000 6.645.000 
32 Contribun'lrÎs aux régies d'exploitatMon ool1cédéc 
33 Contributions aux dépensas d'organisme et Gr. In.d. 610.000 610.000 
34 Reversemcnl à ides roUeclivités et Ets. Publics . . l5.000.noo 15.000.000 • 
35 Versemerrt à deS Comptes de rands spéciaux 
'36 Ristourne du Bn~t de l'Etat 
37 Sub,·entiQIl '!tll C.F.T.. ' 
38 Subvention il <:1", org~nismes, Association,; Œuvre.s 

Privéel!j . . . . . "l1 . . f . • : . ~ . • '. 16.6\)2.000 33.204.000 
'39 
40 
41 

Fonés de oonoourS pour dépeMes de f()ndwnnement 
Bourses d'Etudes et d'entretien . 
Seoouns • • 

1 n.8llQ.000 
L500.000 

25.noo.OOO 
:1.noo. 000 

35.890.000 
4.500.000 

42 
43 

Prêts el 'avances (Ganlilltie du Territoire) 
Participation aux dépenses d'équipement 10.1 OO.(~)() 10.100.000 

44 Dépem;.ès d'approvionnemenl de_ mag'asins 
45 DépellJSeS d'Ordre . ... ~ '. 

458.200.000 ~60.832.000 1.019JJ3'l.1JUO 
• 



30Z JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE AUTONOME DU TOGO 1" mai 1957 
~ ~ ~ .~ ~ " -, --_._- ... 

CUA' 
NATURE DES DKPE~sES 

PITRE 

• 
H _.- "fludgel d'éqlllp(JJllenl 

Tilrc If, Section n . .' . 
, RicapitUla/if)ll 

Budgel de fonclionnement 
Budget d'équipemenl 

Tolal .. 
~ .. -- ----_.._,----_.­~ ---~ 

CRÉDITS VOTÉS 


POUR LE te. 

TRfMES. 1957 (1) 


10.100.000 

·158.200, 000 
10.100.000 

'1.68~300.ooo~ 
~. .. 

CRÈ:DJTS OUVEN:TS 

POUR LE Z' TOTAt:X 

TRIMES • 1957 

.~ 10.100,000 

U119.032.000560. H32.OOU 
. ­ 10.100.000 

;'60.8320011 1.029.132.000 

Arrêté il la somme de: Vn milliard vingt neur millions cent lrentre deuX mille francs CFA. )lonr 
le premier "emeslre 1957, 

-(1)~t,oi D Q 56-7 du 28 Jér.embre 1956. 
Loi OD 51-2 du 19 février J951. 

BUOGET ANNEXE DU C. F. T. ET OU WHARf 

ANSBXB No Il 


Loi àB FiRfiltie, 1957 (2' (rimes/re) 

Crédif8 à ;oovTÎI' pour le 4euxième trimestre 1957. 


~ .~_. -- . -- - - -'"._. - . 

1 -~RÊDITS VOTÉS rcRË-~:T~ "ol~ÉslCHA' 
NATURE Dl'.S DÉPENSES 

PITRE 

• 
1 Personnel Réseau Ferré (Serv!ces ~énéraux - Ex­

poitation - Voie. et Bâtiments, Materielet Traction). 
2 Matériel Rtseau Ferré (Services génér.auJ< .. Ex­

poilation - Voie" et Bâtiment., Matériel et Traction). 
3 \ Grosses i répara(i(JJ!s Réseau Ferré (Voie et Bâti· 

ments, Matériel el Traction) 
4 IMpe$1>$ 4e c8$sio.n Ré.seau Ferré (Voie el Bâti­.'. , 


'5 

Illents)i 

Dépenses diverses R"aeau Ferré . 
6 P'ersonllcl Wharf et Phare 

7 
 ~lutériel Wharf et Phare . , 
8 ! Grosses réltara!i<ms Whali' et Phare 
9 Dépell&M diverses Wtr,ll'f et Phare .Total. 

,.
~ -~-- .. -.- - .. ,. 

1erPOUR LE POUR ua J" TOTAUX 

TRJ_\IESTRE TIUMESTRE 

128.460.00064.797.000')3.663.000 

28.2l2.ooo14.10&.00014.106.000 

2.124.!)00 4.21~.OOO2.124.000 . 
K436.000 16.872.0008.436.000 

3.384.0001.692.000 1.61J2.000 
:H.332.oo017.166.00017.166.000 

4.2<18.0002.124.000 2.124.000 
4.098.000ii49.0oo 3.54p.OOO 
8.280.0004.140.000 -1.140.000 

232.134.00011(000.000 118. 13l.O00 
.... -~- ~-- ~--

Arrêté il ]a somme de. D"",x ccnl trente deux millionlil oeiJt lrc.nte qlHlll'e mille l'ranes C.F.A poUl' le 
pl'emier serneh1re 1957. 1 

ANNBXIl N° III 2"1. - Cabinet du Premier J1inis/re - Credits ou· 

1

Loi de Findfrdetl 1957 (20 trimesh'c) 
Modifications lL'clltc:ifs au/.orisés 

0 [.- Allsemblée Législative du Togo _. Recrule­
Jmenm supplémoolaires aut<)l'isés .dans la limite des 

. îCl'éPllS budgétaires inscrits el oonfOl~némenl 'IllX dé­
~ l;iI;ions ,du Bureau. 

• 

verl~ pour 3 'mo~. 
1 Secrétaire parliculier 

1 Atlnché 

1 AdjQinl uu Conseiller Juridique 

9 Commi~ el D'ae!ylos 

1 



• 

1~· mlIÎ 1957 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE j\UTONOME DU TOGO 303 

3 Chauffeun; 

'1 Planl= \ 

2 Agenls de la IJélégatioll. TOgD Ù Paris. I.OOO.O{)O 

3o! .:::: Mt"lsTJ1:sE n'ETAT. 

Direction dé l'In!érieur el dfll Allaires .ldmÎIli'Stm­
livers. 

1 Dir-ecteul' - Administralelll' de la F.O.~I. en ser­
vice 

" 	 1 Sou!;·Che! de Bureau A.G.D.i\!. en service 
5 L.ommis des eadrcs provenant d'auLT"cs sel'vices 

2 Agenls c<mlractuel Oll auxiliaire, en service 

2 wmmis el I)aclylos journalier, mutés d'uult·cs 
Services 

1 Nanton déjà en setvioe 
1 Chauffeur . . . . . . ; 1.65.l.000 

4°1 -- SeJ'/Jice de la ffadiodilluSÎ'I1l 

1 Tech.nidell de mdinlenanee 
1 Opérateur 

1 Speaker 
1 Ch"mffeur . . . . . . 120.00U~ 

5°l. - Service de ('Information 

1 Rédacteur en Chef 

1 Photographe.cinéaste 

1 Traducteur de langue ver:naculail'e 

1 Daclylo . 22fUJOO 

60 f Eduoolion <te lNIse 

1 D iI'Cet.,ur 

8 Agenls de diffusion 
1 Dactylo 

1 Te<:hnici"u appareil cinéma 
2 Manœuvres , . . .... 327.000 

7"{ Oflicg de {.fi Main·d'Oeu!!r!' 

- 1 Chef de Serviee 

• 1 Gommis 

4 Agenls . . . . . . 500.000~ 

So[ - SerllÎce de !'.1ssÎslance Sociale 

.3 Agenls 	 . 240,()()() 

90! - Seruice de l'I{1Speclia,1l du Trouai! 

.. Agen1S . . . . . . . . 100.000 

l()o[ SI'rIIice d, tJ D0J.WI1.es 

Vérificaleur 

1 Chef de Brigade mobile 

18 AgenlB .... . . .' . . 1,000.000 

11°[ .... service. d". Eaux el Forél. 

1 Agenl des Eaux el Forêls (Cercle de 
Lama-Kara> . . , . 700,000 

Toml . . . 6.162.000 

LO[ No 57·;) du 28 manl 1957 l'or/uni ol101irturc lit 
annulation de crbdit.' au Budget de ta République 
ilulonome du 1'lJgo, Exercice HJ56. 

L'Assemblée Législative a. délihérV et adopté, 

Le Pretuter :\JinÎstrt promulgue la lut dont la ttM·ur suit:: 

AIlTleLt-: PIlEmER. - Le;; rubriques ,. F"ais de Irans­
porl du pelil matériel dl", Services, et, Tapis d'œm­
rel Route Lomé-Anécho» ouvert~13 respectivement il 
l'arliçle 11 du chapitre 26 du Budget de FQnctionne­
menl el il la SectiOIl li du Titre Il du BudgeJ d'Equi­
pement du J3udget Général de la République Aut.onQ­
me du Togo, exercice 1956; sont Qiusi modifiécs: 

« Frai" de transporl du malériel des Services , 

«Asphallag-C des Rüul"" Lumé-An<'chü el Anécho­
Antoi'fl , 

; 

J .. ,., 

ART. 2. -- Sonl allnulés il ee mêmè Budget des 
crédits s'élevltnl à 91.356.000 francs répartis par 
cllapilre cl arUcle t'Oll.ÊfJl'mémenl il PEln! annexé li. 
lu prést'llie Loi. 1 

AnT. 3....- SOlll ouverts à ce Budget des crédits 
supplémentah'cj s'élevant li la somme de 91.356.000 
fmnrs gagés pa!' les allnulalions prévu",,~ il. J'article. 
deux; ci réparlis par chapitre et article conformé· 
ment 11 'l'Elal :urnexé à lu pl-.'sente Loi. 

, L.\ présente loi sera exécutée 
Hépubli!IUe Alltonome du Togo. 

l'omme lüi de iii!." 

Fait il LDmé, le 2~ mm", 1957. 

POlir le Premier Ministre absent; 

chargé 
Le MInistre d'Etat; 

des Affaires courantes; 

F. MutA . 

lA! Ministr._ des Fi.n.otwes p.i.; 
A. MEATCBl• 



,1NNEXB à 'kl IYJi N° fi7-:; du 28 mans li57 portant 
ouverturee' annuwtion de crédit. au Budget Géné­
ral de la R~fI"bliqlle "lufonome dll Togo Bxer­
eICe 195G. 
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CRÉDITS 
---~--.._---~~ 

ANNUI.ÉS 
! 

OUVERTS 

,!• 

2.871.000 " 

2.325.000

1~~- .., ~~-il----'-~""'~~"~ 
2.871.000 ! 2.325,000 

l.837.000 
843.000 

100"000 

11.937,000 ,843,000 

58;;.000 
, l.H6"000 .- •• "'Ii 

3.000 
.,~"--'"1 

1.734-.000 

98.000-j 
! 91S,0001----­

00.000 
320,000 

1.500.000 
7.000 

:~ , 

1.917.000 

: 220.000i· --~-~~ .... _~ 
1______ 1____22_0;,;..0;..;0.;;.0_ 

1.300.000 
105,000 

1.40f>.000 

..:.,'1-.. 
II: " U ' <. 

1 
1 
4 

1 

2 

" 

1 
2 
3 

1 

3 

4 
11 
13 
14 

7 

'2 
fi 

1 


servie,. des emp1'unts el autres d,tle,' cOlltractuell~ 
Alllol'tisscmcnts el intérêts de5 emprunts du Togü 
Intérêt'1 et Rrnorthsements des avances Nm:-::entic3 

par' lu. C.C.F.O:I\I'. : 

Total de., crédits annulé!> au chal'. 1 
Tolal de, crédits ouve,·t, au chal'. 1 

Pel!Sions et a/localilm. viagères. 
AlIocaliuIlS de retraites aux agents nOI1 affiliés à 

la Caisse Locale des rel raites .t 
Pell~ions ;IUX anciens gardes cercles 
Accidents du Travail • J 

TDtal de:> crédits an!lulés au chap. 2 
Total des crédits ouverts ;ll' chal'. 2. 

Rept'ésrnla'ioll Parlementaire 
, LégiûaiillP. 

Assemblée Législ'ali,e 

Représentation Parlementaire 

Dépenses des exercices clos 


Tol'al des ('l'édits ouverls all chap. a 

Repl'élJenlallol1 Parleme.nlaire ct "Is.,emb/l'e 
Lég;~latilJC. 

Assemblée Législative .1'. . 

Dépenses de NI"lériel . 

Dépenses des eXereÎces clos . 


Tolal des crédits ullyerls au chal', 1 

GDuvernement. 
SeJ'\'ice de l'Infmmnlion 

Bureau dn Persollnel 

CirconscripliŒ1'i . . '. 

Dépenses des exercices clos 


'l'niai d"" crédits Ollyerls an chap, " 

SeruÎc(s ludiciaires. 
J'rais de .1 uslice criminelle 

Tolal de, c"édits ouverls an chap. Il 

SeJ'vices de Sécurité 
Police Administralive Judiciaire 
Dépenses des exercices clos 

Tolal des c!'édils ullyc!'ls au cllap. 9 

http:ANNUI.�S


---

-- --

--

le, mal 1951 

.:...
.. 

U 

11 

,
",...-. 

13 

15 

17 

.':18 

19 

..,; .. 
« 
~ .. 

~ 

1 
2 

3 

4 


1 

1 
- 4 


6" 

7 
8 


10 


1 • 
2 

3 

4 

5 

6 

7 


1 

4 


7 


:1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 
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CRÉDITS 

ANNULÉS OUVERTS 
~----------------

servic('~ FÙI!I;!lCiers. 
,~Services des Finilllnœs, du Matériel cl du T,·tU1SH. 

Servi!leSi des Contributions Directes . 

Servicœ des Douanes • . . • 
 2.600.000 

Service de. .l'EnregÏl>!rement; Dommn,es el Timbre. 
 300_000 , 

Total des crédits allIllllés ail chap. 11 

Total des crédits ouverts au chap. 11 


Service,; Scientifiques Généraux. 
InsWul! de Rercherches d;a Togo 

Total des eréditsouverts aU ch"p. 13 • 

Servical ECOlIorniques 
Service des Affaires Economiqu.es • 
Service de l'Agriculture 
Servieej de Cootrôle et du Couditionnement 
Service de l'Elevage • . . · ,
Serviçc des E\<lnx-et-FOl'êts 
Service des Mines . . . . . • 
Dépell!lcs des exercices ckls 

Tolal des crédits annulés au chap. 1;:' 

TQtal des crédits onvert, au chap. 15 


&ervic/"8 de Tmliaux el d'ln!l'{1,Slruelure 
Directkln des Travaux Publics · Subdivision du Sud des Travail:\: "Publics 
SubdivisiQI1j du Nord des Travaux 'Publics 
personnel des Circonscription", . .· · Service Topographique · 
Service Météorologique · · 
Dépenses des exercices clos . · · 

Total des crédits al1ll1ulés au. chap. 17 
T{)ta~ des cré<Jits ouverts au chap. 17 · 

Servict1/ ·de Traoou); el d'lnlrpSlruclure 
Dil'ection des Travaux Publics · Alimentation en eau . · · Dépenses des exercice., clos 32·1.000'. . 

Total des crédits aUlIulés au chap. 18 3.824.000 

Servict1/ s.ocùzux 


A Service de l'Enseignemelli 

Direction de l'E)oseignement . 
Lycée. Bonnocarrèl'e .. · Collège de Sokodé 

Ecole NonnaIe d'Atakpamé 

El1S'ei!!JUement PrimaIre . . 

Enseign<'lmen4 Technique . 

Education Physique et Sports . 

E.duœ1ioJl .de B!l$.c . 


• 


· 

· . 
· 
, 

.__ ._-_ ....~~~ -! ... -- - ­_~--

2.700.000 ! 

J 1---------­ ___..:2.:.6::;00::::.::,000.::::.;;... 

65.000 

65.000 

1.100.000 
1.::100.000 


BOO. 000 

250.000 

300.000 
liOO.OOO 

142.000 

2.700.000 -
~ 1.492.000! 

1.200.000 
2.600.000-

-_. 1.800.000 
2.150.000.
800.000 -

500.000 
500.000 ._~. 

~ 

~ ---------- ---_ . 

2.100.000 
-

. 3.500.000 

. . . 1.100.000 
2.600.000 
10400.000 

· 1.900.000 
. 

2.100.000 . 800.000 
': 600.000 

. 
7.550.000 

-
\ ­
l ~--_._-- . ­

-

1 

1 
l 

-

~ 

-
-

15.000.000 
--
-
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.~.. .." c.. 

9 
11
12 
13 
14 
16 
17 

12 
1 

17 

1 

l 

1 
6 

1 
2 
3 
4 
5 

6 
9 

10 
11 

B Santé Publique 

Dir~lioll de la Santé Puhliq~ 


Hôpital de Tokoin . 

Assist'anoo Médicale " 

Servic~ d'Hygiène • . . . . . . . 

Service d'Hygiène el de Pl"9phylaxie . ,,/, 

InspeCtion du Travail et des Lois Sociales • 


Dépenses des exercices clos 


Tolal de; crédits arrnulés au cnap. 19 . 
Tot'a~ des crédits ouverts au chal'. 19 

services Saciaux. 

Assistance Médicale : 
Dépenses de matériel . ; . . 
Dépenses des eX'ereices clos 

Total des crédits annulés au cbap. 20 

Tol-al ~ crédits ouverls ail' cnap. 20 


Services des POJlles el TéUoom11.l.unicatiot1l'. 

Service des Postes et T élécommunÎC'a!ions 

Total ,les crédi~s ouverts au chal'. 21 

Serl>ice~ des Po3les el Ttllécom11.l.U1/ica!ions. 

Dépenses de matériel • . , , • 

Tol'al des crédi~ ouverts au chap. 22 

Garage Cenlral " . 

CRÉDITS 

ANNULÉS OUVERTS 

773.000 
2.500.000 
4.650.000 
1.100.000 

2.110.000 1 

1 190.000"'- ­

~"--12.\Jl0:OOo-I~-~ c 

l----~--I 24.213.000 

2.935.000 
235.000 

2.935.000 
235.000 

600.000 

600.000 

300.000 

300.000 

400.000 
.~--..~---..~! .._,~-

'l'QIn) .res crédits annulés au chal'. 23 ·1____~40~0~.00~P_:i--------

DépeRBfS communes él dJ oerse•. 

Frais de relève • . 
Dépenses. des exercices dos . 

'1'01",.1, des crédits ouverts an cnap. 2:; • 

DéPerues communes de Matériel 

AIimellbali(l1l en eau dœ bâtiments admini,,1:ratifs. 
Eclairage- ll'rhain '. . • 
Eclairage dœ bâliments administratifs 
Abonnements 'aux journaux, revues, pédodiques. 
AOOll'l1'em"l1lli an jolll;ooI officiel du Togo et au 
Tog'<> Hépuhlîcail1 . . . . . . . . . . . 
Frais de eorrcspond&nce, Télt'~r., Téfépltone 
Acn'al de véhiclÙ"" . • . . • . • . • . 
Indemnités d'@lretien de véhicules, bicycl~lles , 
Frais de transpûrl du malériel des Services 

Tol'al d~ crédits annulés au citaI'. 26 

Tolal des cl'édils ouvel·!.s nU cnap. 26 


• 


1.5.000.000 
500.000 

·_..--~i----· ~.._~ 

200.000 


200.000 


15.500.000 

~.31U.000 
250.000 

2.600.000 
1 

6.200.000 
5.175.000 

305.000 
2.500.000 

18.340.000 
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.;... .. ..-<" " Q., 

27 
1 
2 
3 
4 
fi 
6 
8 
9 

12 
13 

30 
1 
3 
4 
li 

31 

1 

4 

6 

7 
10 

2 

3 

34 
1 
2 
5 
6 

7 

CRÉDITS 

- . -~--_...._--------- ­

ANNULÉS 

Dépell8('S diverseJ. 
Cérémoni~el fêt~ officieUes • 

Fêtes Publiqoos - réœptiou,s 

Petlies de, fonds et de matériel • • 

HolllOl"llil'ElS ~ a\'OCats. . 

R~un;ement dllS droits indument perçus 

Remises de pénalités . 

1.oootlon d'irnmeubl"l> • 

Enlèvement .:t.,. ordures . . 

Div.:"", el imprévus. 

Dépenses des exercices clos . . 


Toml des crédits alllllulés an chap. 27 • 
Total de; crédits om"",1s au chap. 27 

Route,:, l'onl", aérodrome. 
Routes. interterritoriales ou de grM,des camrriwlicll.­

tions Entretien des ponts .; 
.'EntreU"n de l'Aérodrome 

Dépen._ des exercices c\oj! 

Total der; -crédits annulés au chap. 30 
Total des crédits ouvfll'Is au chap. 30 

ConlribulWm; aux dépel1Se$ de fonctionnement de 
l'ElLli, 'th. Colleclivilés et Etablissements Publics. 
Contribulion aux dépeDlles d'entretien en Franœ du 

peroon'nel. <le. relève des militairtlS H.C. d1,l. Serviœ 
d(f Santé . . . . : , . . . . 

Contribution au:. dépenoe' de la Caisse de Retraites 
de la F.O.M. . . . . . . . . , . . . 

Contribution; aUx foires et export,ations du Dé. 
partement .~ : • 

Contribulion aux cours d'aliment:ationet de nutrition 
Ven;eme,nt patronal li la Caisse de Compellsàlion 

des- P"esmtiollS familiales • . • . 

Total des crédits .1llIllulés au chap. 31 

100.000 
: 

• 

4;)0.000'. 
2.600.000.. J 

OUVERTS 

15.000 
1.300.000 

180.000 
500.000 
125.000 

1.830.000 

1----------1 _____80.000 
• 3.15D.000 T .-~~--..1-_______ 


700.000 

700.000 

4~030.000 
i---';;"'';'';'';';'; ­

' 

465.000 
85,000 

427.000 

977.000 

108.000Toda. des crédits ouverls au cha». 1-------!i----;;.;......;..;;.;..­

CpntribulÎi>n!, au," <!ét!en.ses rd'orgc:nism~. et groupc­
.ments znternationcux. 

Contribution 'IIU" dép'Cns~s du Burean inlernational 
30.000de l'Union Pœlale Universelle. , . 

Contribulion aux dépens,,;; de l'Union internatioual 
61.000des Téléoommunicalions . . --1--·· ­

30.000Tol'al crédils anTIulés an chap. 33 
61.000TO"al: crédils (ll1verts aU chap. a3 

Reversemenl " des Collectivités et Els. Publics 

Chambre' de Commerce du Togo • 
 965.000 

985.000Commune-Mixle de Lomé 
CollllTIune·Mixt<i d'AI1!kpamé • 200.000 
Commune-:\!ixlcf de palimé . 300.000 
Commune·~!ixlc de Sokodé ~,," --- ----- "-- .. .._ 551):00Q.--! 

L _______=--_: 3.000.000 
, 

Tolal des crédîls ouverts ail chal'. 34 ,- I---=';'~";';"""'" 

108.000 
·1 

55.000 

50.000. 
70.000 

600.000 
.--'- _.._..- - ­

775.000 

, 

\ , 
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37 

38. 

l 
1 

Sul)IJenlion de Fonc/ionne11l{11l1 cl des l:olledifJilés' 
Ou organismes Pul>lics (CFT.) •. 

Tolal des crédits aIlJl1ulé, au chal'. 37 • 

Subventions de lO!1cfùJllnellwnt à des o1"gatlis~e$ .. 
AS'soc/allvns ou œuu1'CJj privées. 

Suhvcll!inll' " \.Ws Ets. du Territoire : . . .SuhvcnUOllS' à l'Ensei~nemenl libœ • 

CRÉDITS 

ANNULÉS OUVERTS 

50.000.000 

50.000.000 

-
-

325.000 

2.135.000 

91.3;'6.000 

2 

2 

2 
:1 
4 

Sociétés sportives, arlistiques cl mlliSicules 
Organismes el œuvres d"ns le Tcn'iLoire 
SUh,'<:nliüos il rlt'iS Els. hors du Territoire 
OrgallL'lll<:' et' œuvres hor" du Territ'ÛÎre 
Stage" effeclués 'UIUS la Métropole 
Sruges d'éludes UH Territoire . ~ . 

300.000 

289.000 

i 

. 

·i2.000 

:;87.000 
138.000 

Tntal des crédits annulés au chap. 38 
Total d", cl'édits ouverts au chap. :38 

40 
1 

2 

1 
2 

1 

ml/l'seS d'Eludes et d'Entrettell 
Bourses d'études dans les Et,. Hors du Terl'.: 
Bourses méll''Ûpolilainos 
Bourses ell A.O.I'. • . ... 
)3Qur"" d'études dans ks Ets. du Terriloire : 
BOIll'S<:;j locales • . . . . 

1.400.000 1 
550.000 

1.586.000 

,Total de, crédits annulé, 
Total de;- crédits oUVerts 

au 
au 

ch;op. 40 
chap. 40 

• 
• 

• 1.100.000 - , 2.136.000 

41 
l 

• 2 
H 
4 

Secours 
Allocatious aux ,enfants métis; indigents, infirmeB 
S<:COUl'S 5colakœ ou pl'êls d'honneur . 
Se~u"" individuels wmporaires . 
S<:oonrs cxcep'{jOl1itl,,\s • 

Total des crédits ouverts au chap. 41 

100.000 
415.UOO 

~~'---I-------~~~'· 
515.000 

l 

Prêt6 ~.[ ,1rl/1nce,s à des Collec/i"Ués Pl1l,/iques 
Garanties du Territoire 

Total des crédits annulés au chap. 42 

Tola~ Général 
Total Général 

des 
des 

crédit.s 
crédils 

annulés 
Huverls 

. 

'1--'---1 91.356.000 

LOJ.N° 57-6 du 28 mars l!)57 tenduni ;, dÎminm'r la 
/klcplltédou,{lI!ièr.e d'f!;l"récel .de !YONif de ta I1épu~ 
blique/, Autonmne .du Togo, sur cf}':at;!cs espèces 

( if,e tiHus 'de ool:on. 

l L"AMCIm.blée Ugislative a délibéré et a.dopté, 

, 


LI' Premier Ministre promulgue la loi dent 1. teneur mil r 

.\R11CLE t:N!QrB·- Le tableau an:nexé ù la délibé­

ration no 24-49 dn 25 n'-l'il 1!J.j9 de l'Assemblée Re­

J'l'ésel}{'a!ive du Togo est modifié romme suit: 
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N" Nom. 

. géné raie du 

Tarif du Togo 


12 - 47 

.- . 

DESIGNAl10N DES 
PRODUITS 

Tissus de œ[on 

_.-
• 

N' du Tarif 
métropolitain 

9n à \183 

La présente loi sera. exécutée comme loi de la Ré­
publique Autonome du Togo. 

Fiait à Lomé, le '28 mars 19~7. 

P. le P;rcmier ;\linistre absent; 

Le Ministre. d'Elat 
chargé dell illiaires c(JuNlII{es , 

F. M.u<A. 

LUI No, 57-7 du 28 IMl)I 1\157 eXOMl1uvzt à.u verse­
meil/ 'de 5.000Ira,n'C$ pal' tonne .xp<Jrtée le Tapioca 
T. 1 V Sitting. 

L'Aœemblée Ugi:sJative a délibéré et adopté, 

I...M Pretnier Ministre promulgue la lQt dont la teneur8 uit : 

ARTICLE UNIQ1:!il, ~ L'exporlation du :tapioca T,IV 
pi\ SWing ne donnera pal> lieu à versement 00 la 
redevanœj de 5.000 francs par tonne instituée par 
lili Délibération n° 6 ATT du 2 avril 1955. 

La 'Présente loi sera exoéL'Utée oomme loi de la Ré­
publique Autooome du To~. 

Fait. à Lomé, le 28 mars 11157, 
l'. le Premier Ministre ahsent, 

Le Ministre. d'Elat 
('hargé <Ù!II Affaires courantes, 

F. M.u<A. 

LOI N0 57-8 du 23 ma1'8 Ill;;ï /lorlunl cÙUisem,N.1 
de fa .forél de /'Assou/wloo. 

L'AMemblée 	 Législative Il délibEré et adopté, 

Le Premier Min1.st1lO promulgue la loi dont la Itueur suit: 

ARnCLE PRBlfLER. - Est oonSlitué en Forêt classée 
le terrain suivant dil Forêt 00 "Assoukolro d'une 
aurfaoei,,.,,.,.--< de . , ,.." oovir:on,, . • dans' le10,000 'beetares si.9..•,-< ~"~ ,. "'" " , 

.._. 
DROIT F/SCAL 


D'ENTRÉE 

-----...._-~-~~-~ 

Ullit'; de 1 Quotité 
perceptiOO! des droits 

1 

DROIT FISCAL 

OE SORTIE 


-....._----- .... ­
1 

Unilé de Quotité1 

perceptiOnj ùes droits 

1 

-'1 

-al 

-a2 

-a3 

-'a 4 

unis, Inerccrisés ou UQn 

écrus . 
écrut'S, créUlés ou blanchis . 
teint . 

fabl'iqués avoo des fils de 
divcrsos OOUI'lUTS 

9ï3-971 

. !l73A 974 A 

973 B - 974B 

1173e- 974C 

973U-9HU 

-

\'aleul' 
 7 Gin 


7°io 

15°10 

- 1 10 Gin 

- 15 % 

-

-

1 

1 
1 

Exempt 

~ 

~ 

- -­
, 

- ­ -

- - ­ -

canlon de l'Adélé, Subdivision et cercle d'Alakpruné,' 
et dont les limites SQIlt définies comrn e suit: 

Soient ir8 poin!s: 

A -=- Situé sur la fmntière des deux Togos au point 
de passage de ta piste Obooornkopê-Ahooundjoj 

B -: Situé ~ur 1.. f"ontière des deux Togo3 au l'Wh 
fillg~ de la ri"i"t'" Assoukoko. soi1 à 1 km 
"Il sud de la home frolltiè"e no 86, 

C Situé au oonfln"lll dŒ rÎ\'ièrcs AsS'Oukoko et 
KorW 

D - Siluéau confluent des rivières A,soukoko et 
et Ourou·Oumu, 

E -- Situé li la oource de la ri,'ié!'" Ourou-Oul'OU; 
F Situé II uu coude de la rivière Assoukoko i'I: 

1 k lU 700 ell 1\mont doc 001l CûnfhlCul avèc la 
Boa, 

G -- Situé 	1\U OOllJ1uenl de la l'Îviècc Assoukùko et 
du mari~t Âdjîri, . 

li ~- Situé sur le marigot Adjiri, 
1 Silué sur la l'isle Ohosomkopé-Ahonndjo et à 

1.500 Ill. de Obooomkopé 

Les /imites son! ; 

A I:Ouest 
; de A;' B, 1" frontière des deux Togos• 

Au Sud 

: de il. C, la rivière AsSQukoko 


A rJ:o::st 

; de C il D, la rivièré Assotikoko 

: de D à E, la rivière Ourou-Oumu 

, de E il F, 	 la convootionnellc suivant le 

pied de ta montagne Tounfo­
d'une loogueu" de 3 km. 20() 
ellvirOll 

: de F;' G; lu rh';è!'" Assoukoko 
; de G ù H; le marigot Adjiri 

, 



310 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE AUTONOME DU TOGO 1"mai 1957 
E 

: de TT ù T; hl cùuventionndle TII ~'ien!ée 
Sud Nord géographique d'une 

-long",eur de ~ km ,:,00 ell\'Îl'ûn, 

Au j\'()]'d 

: .ù,~ 1 à Il, la pisle de Obosomkopé-Ahoun­
djo, 

ART. '2. --- Lel.') dl'oits d'tt~(tge InaÎnleulls sur la ro­
Têl oonl ceux éuumérés à l'arlicle II du décret du ;; 
février 1038 :S1lr le régime l'Ol'C'S liel' du Tcrl'Îloixe. 

La chasse ~\tL fusil, de j'oux, ('sl au!orlsép. 

ART. ~3. - La répression dl')S iufrudiulls aux prc$­
criptions de la présf:;n!e l'ùi s'eHeduera eonrormément 
Jl\UX dispositions du Titre" du. dérret du 5 févrkr 
1938. 

AIU. L Le Chef du Service de<; Eaux·el-Fol'Ns, 
Je Chef de Subdivisioll œ.\iakJlamé, le Commalldulli 
de Cercle du Centre sour dWl'gés de l'(:Xt'cuUon de la 
présenle loi. ­

La présenl(: loi ~~l'a t"Xeculée Cnnllnr l,Ji de la H('pu, 
blique Auionome du T{)go, 

Fait à Lomé, le 2S mars 1'1;,7. 
P . .le l'l'l'miel' }linislre abselll, 

Le J1ÎnÎslre n/E'a[ 
chargé IÙ' "If/aires couranles, 

F. MAMA. 

Le Jfin;,;lle de l'Agriculture, Ife l'Elevage 
et des Eaux et Forêts, 

A. MEATCHI. 

LOI J'lu ,)7-9 du 28 marS JU;3i portant daSSemf!'I/lt. 
de. la Forêt d'OssGcre. 

T...'AilISemblée Législatj,'e a d{libéré et adopté, 

Le Premier Ministre prollHllgue lu loi dont la teneur suit: 

AnTICLE PRElllEH. ~ Esl constiiuéen lm'"l classée 
le terrain suivant dit , Forêt d'Ossacr" » d'une sur­
fa.""1 de 500 hectares environ, sis dans la Subdivision 
de Kandé ct Cerde de ~lallg" eldOlll le.> lillliles SHIlI , . définies comme suit : 

&J1ènl 1,8 I,ui~z/s : 

Al sur la l'oule O'5Rcre-Kandé ct à .,100 lU, à l'Est 
du Marché d'0'5001''', 

B) SUl' III route du iJalTagc à WH lll. du Sud du_ 
M:11'CI1<', 

C) cxirémiié OUlS! du h;trrage, 

D) ooI1rIuenl d,'6 luurigois :-;lIssigou-:'\amey, 

E) <iD",'ce de Aamcy, 

F) sur la pL;le Oc~sacrt'-Soumhoulll ct il ;100 Hl. au 
Nord-Es! de E Selüll Ulle ol'ieniatioll nwgnéti ­

'I"e de H,10 gr. 

P) "i l'arrivée sur la route Ossacre-Kalldé de h 
pisle de Sollm boum (pisle de l'anclcll village 

\ d'Ossa''''e, actuellement camps Peuhl). 

IfS limites sonl: 

AIl­ COll Ve'l\ liunnelle 

Be mule' du hitrrage 
CD \et cmus du :\nssigou el du ~amey 
DE 1 
El; ~ mnvelllliunHelle 

}<'G - piatd Oa~acr€-Soulllboum, 

ZQlh' PN'!égh.l du; jeIP,". lllOitié ?\ord. 

.\11'1'. ? - - Les droils d'usage maint""lllS sur la fo­
rl'loonl ceux énumérés à l'aI'lid" 14 du décl·et du ;) 
février 1 n38 sUl' le l't'gîm<: lore.slier du Territoire. 

AHT,:J.-- La répresSion des infractioll' auX pres­
criptiol1-~ d·e la préscnle loi s'effectuera rollfol'm~meut 
'lUX dispositions du Tiire V du décret du "février 1938. 

AlIT.~, Le Chef du Sel'vice de. Eaux-el- Forêl$, 
le Chef de Subdivision de Ka:ndé el le Commandant 
de Cerele de ~la'ngo sont chargés de l'cxécuiion de la 
pré,;enie loi. 

Ln présente Ini se.ra exécutée OOInlnC loi d.e la Hé­
pnhli'iue Autonome du Togo. 

FaiJ à Lomé, le 28 llUll-S 1957. 
Pour le Premier !Ministre 'absentl 

l.e JIini1;lre d'Elat 
chargé des ;lffnires collrnIlles; 

F, M"'''A, 
Le .1Jillis!re tie l',lgricul'llre, Ife fJ:.ïcudge 


et des Eaux et Forêts, 

A, MEATCHI 

LOIS" ;,7,10 dll 21\ mars 1!i57 l'orlanl créatid"n de 
la Subdivision >de Bc:jilo (CeTete de Sokodé), 

[} l\sscmbl&: Ugislativ{' a MliL~r[> et adopté, 

Le Premier Mint$trt' promulgue la lqî dont la teneur !tuit! 

AllTICLI> Pmnm:R, -- 11 ESi crœ, dmls le ressort 
lel'l'ilorial du Cercle de &,I<odé. une Suhdivision ayant 
POIlI' chel lkll Balilo. 

Arn. 2, ~a Suhdi\'l:iÎüll de Banh est COllbliluét; 
par les canIons de l3am", de Dako, de KonInondé. 

.\llT. 3, L" présente loi '111i alU'" efret poUl' oomp· 
ter du It'f janYler IH.JX sera exécul{>i:: comme loi de 
1" Hépubll'lue Auionolll" du T0l\'O' 

F"i:l à Lomé, le 2R mars 1%7. 
l'. le l'I'l'mi"r ~linisll'e absenl, 

Le Mi,,;stTe d'Etat, chargé 
des Affaires courantes, 

F, MAMA, 

LOI S" .ïi- t 1 du 28 17l1ll'~ 1n.) i lû'olégeanl le dra.­
peau 1'0150/";6, 

L' lHisembl{>t< LégisJùthe il di-liMré ct wjopté. 

Le Premier Ministre pronllllguC" la Id dont 1.. teneur !Hlit ~ 


• 
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ARTICLE 1.5,';QcE. -, L'outrage 0[1 nnjure envers le 
drapeau: TogolaiJ>, SOus quelque forme qu'ils aienl 
été prononcés ou proférés et qu'ils aient été laits ver­
halement ou pa.. écnl, ou par quelque gesle 'lue CC 
,!,:JI.t" S€l;>nl pu:nls d'lIn emprisonnement de 1;"} jours 
.. .) !molset d'une ümeJlde de 10.00U francs il 50,000 
fl"anrs 011 l'une de ces deux pdnes seulement 

La présente loi sera exécutée ('ormlle loi de la Ré­
publique Autonome du Togo. ' 

F a~l à Lomé, le 2~ mnrs H),ï 7. 
l:'. le Premier Ministre absent, 

Le Mlni.tre d' Etar, 
Chargé des Affcire.<courantes, 

'F. MAMA 

LOI N" 57-12 du 28 mal'S 19;;7 modilianl la [Di '/1" 
[,6-4 fic.oonl 1'1 d.alc 'de. élecUo;',s munie;l>ales, 

L'Assemblée Législative a délibéré et adopté, 

Le PremIer Ministre promulgue la 10.1 ùon t la teneur },Ull : 

ARTICLE PREMIER. ,- Les élL-clions aux conseils 
municipaux des Communes de 1" République Aulo­
nome du Tog') "uMnl li"" 11 uuc dal'~ qui seL'a fixée 
par décrel en Couseil des )iiuisll'es après pL'Oluulga­
,tion de la loi sur l'organisation municipale. 

ART, :/, -- Les l'omoirs des Conseils Mun,îeipallx 
ochlcUemenl en IoncLi-an 50nl prorogés ju~rlù'à la 
dalfj de leur renouvellemenl. 

La yJn$entc loi SCra exéculée comme loi de la Hé-
j>lIhlÎljue AutQnam', du T(,go, 

hl.iI ;, Lomé, le 28 mur!; 1HG7 
P. le Premier Minis!!'c 'ljhsen,t; 
Le Jfinis/l'e Îl'Elfll 

chargé àes At/aires courŒl.i(!S, , F. MAMA, 

LOI N" .ï7-13 du ~~ mars 19,,7 modifianl les -[]J'lieles 
.ï 'cl 14 de la Loi Organl"ue N° ')6-2 du 18 sep­
temlme 1956, 

L'A:>sembJée Ugislatin~ h Mlibér~ et ;ldoplé, 

Le Premier ;.rmî~l:re promu~gue la lQi dont la teneur ttuÎI ~ 

ARTICLE PnE'llEH. - L',arlicle f) de la Loi Orga­
nique du IR Seplembre j 956 es! "insi modifié: 

" L'excrdce du rnnndat dr~ membre Ù~~ L\..'isümlJlée 
Législative est incompatible avec l',exercice des fonelious 
publiques rémunérées sur les fonds de la Républiqll" 
:FrJ.llç:aise, dt' h Hé}..Hlbliqll{~ AulOllül!tc du Togo ou 
d'une collectivité publique quelk qu'ell,' soit. 

Ell conséquence, l.oure pel'sonue ém~lrgcalll aux 
fontis précitéS sera mise d1,offic{~ dall,~ la pùSlliOll 
de délachelllenl ;"i dans k's Ircnte jours qui ;'iut\'Clll 
soIt ·élecli,,~-,~ll dIe IU'd pas (aH conn.tIlt..., qu'elIc n'ac­
eepl.e pas le 1l1andal 'lui lui a été confié. 

Toutefols) pd" eXC..èpLÎoll, l'exercice du IlWlldat de 
Député derncuec compalihle al'ec \es ronclioIl' de 
chef lradiiimu.cl. 

• 

ART. 2, ~ L'arlicle l,j de la Loi Organique du 18 
seplembre 1956 est oomplélé par les dispositions sui­
\~<'lulœ ; 

~ Si Je mandal qu'il délient ('ünlj}ùlic une l'émuuéra­
lion moindre,' le f<HlcHonnalre détaché j)o.,ÎUl' exercer 
Ulle fonction publique élective continuera;' percevoir 1,.. 
rémunération al'fércnlc à sail grade el .. SOU échelon. 
cl lUi avan.lagespéclIuiaires auxquels il pouvail pré­
tendr" m'anl oon ék'cliofl. Il pourra prétendre, en. 
oult~e,! 'aux avantages en 'mltlll'c pr(.\'llS par la rè­
gle-mcntalîoll en YiglH'Ur. l', 

l..~ 'présente loi sel'a {:xéeutée cOtlU!ie loi de la 
HépuhfifJue A"lQumn" du Togo. 

Fuîl ft L<.)JHé~ Il' 28 In~lI~ 1 U37. 

PQur le Pre-miel' I}!inislt'c dhsClll; 
Le i1liJùs/re d'l,!al 

chargé des Aflaires """mnles. 
F, MAMA, 

Le Jlinislre d'L'al, chargé de IÏlltérieur d des Po.te", 
et Télécommunications, 

F, MA"A, 

.Pour le Miuistre des Mines; des Travaux Publicsj 
des Transporls, de l'Economie el du Plan absen.t, 

Le Millistre d'Etat, 

charge de... Allail'es conran/es ft 


F. MA"", 
Le MinÎ8/re des 'FirullIces, 

G'•.A.pi"'Do-A/liAK. 

Le Ministre du Commerce el de l'Industrie; 
P. SCn.NJ~IDER. 

Le Ministre 'cle t'Agriculture, ae l'Elevage 
et des Eaux el Forêts, 

A, MEATcrrI, 

Ee Mm;,;t,e de la Santé Publique; 
fi, JOHNSON, 

U, .\lini"rre d" Travdr, des 4ifaire,' SocialeS 
et de l'lnslructWn Pubti'lue, 

LéOllllrd H. YWASSA, 

Le Mùdstre de l'm!ormatioll et da la Pr"",e; 
E, FIAWOO. 

DECIŒTS, ARIIETbS, DECISIOi\iS ET CIRGULAIRE~ 

PRE.\1IEI~ MI:\'ISTf-:tŒ 

j)/:'CU1:'f ..\'\, ;'1-,)) litt 16 [lol'il 10,')7 !JOI'(;wJ {Jr~_ 
llisatiull df7,'i S{>rviCfS et Bllrt'GUz'({u MiJiistère J'Etat,: 

Le Pl·t..:mk~r ,:\HHÜiIX', 

Vu le ùécret UQ 36-847 du 2.4 lloUt 1956 po-rtant slt\lutduTogol 

VU II:' tlf{'rel nI> 57~3S9 d,) 22 l11<i1'5 19:;, modifiant le déa'et 
n" ;'j6-347 Ju 24 ttoût .l9:}ù IH)rtaul ~Latul Ju 'Ingo: 

\' il III loi lugolnÎst' n" 56-2 tiu 18 septembre 19.16 délermlnnllt 
dans le e-adn: d,u ù(trd du 24 aoCit 1936, portaut Statut du 'fogo~' 
les POU\OiCii ùù Gou\'ernemellt de la République Autonûl1lC dli 
'logo et cetu réservés il l'As:)(lwblée Législative; , 
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Vu le décret nI> 57-H du 3' avrll 1957 déterlDmant lee attri ­
butions du Premier Ministre; 

Le cQJ\!leil de cabinet entendu, 

DECRETE: 
ARTiCLE PRE.IlIER. ~ L'organisation des Servioos 

.,~ Butell,u" du Minist~ d'Etat e,t réglée ,lan3 les 
oondilioll& précis.ees par le présent d':'Cret. 

ART, -2. Les services et bureaux sonl répartis 
entre: 

1°) .,~ La Dir<ection dn Cabill,el 
2<') ~ L<'S Services de l'intérieur, compren;anl: 

a). La Direction de l'Intérieur 
b). L'Ill&I}ecLiolI et la DirecLion de la liarde Tu-

golais,e. . 
e), La Direction de la Police et de la Sûreté il1_ 

'térieure. 
3°) -- La Direcliün des Postes cl Téléoommunica~ 

1ions. 
" ' ART. '3. Le Direcleur el l'Inspecteur de ln (;arde 

Togolaise sont placés rous l'autorité directe dll Minis­
tre d'Eilat. . _ 

ART. 4. ,- Un Conseiller Technitfne pent êlre dé­
signé par arrêté dn ~linislre d'Etal. 

ART. ;;. - Le Ministr;e d'Elal 'peut accorder délé­
~tion de signature à l'eXClusion dn contreseing des 
ilécrets. , 
~aT~ 6. '- Les ~ttrib~tion. des services relevant 

du Ministère 'd'Etat seront fhées par arrêtés du ·Mi.­
nÎBtre) d'Etat. 

ART. 7. - Dans ~ ,cadre, de la règ\e~entation en 
vigueur, le Ministre d'Et,~l prend tous' actes néees­
flaires au fonêlidnnementet A la bonne marclte des 
Services idont il a ~a direclÎQ)l et la responsabilité. 

Sont réservés à la signature du Premier Ministre: 
1.) - Les actes concernant la, dé~e,nse des intérêts 

de la République Autonome du Togo gans les ins­
1;mces contentieuses, les actes reconnaissant les Chefs 
de canton, lœ acles podant nomination des Présidents 
des Tribunaux de droU local, les acles prescrivœnt 
de~ recensements, et; d'une manière générale, tout 
texte assorti de sanction. 

20i - Les aetes fixant les tarifa post.aux, télégraphi. 
quœ el télépboniques dan, lous les régimes, 

- Les a<::les portant désignation du ou des rcpré­
..-.entants de la Répnblique Autonome du Togo aux 
conférences plénières de l'Union Postale Universelle 
et de l'Union Interna1ioua!e des Tél"':)"lllml1nicaLions, 

Les 'actes porlant désignatiou dll représentant 
dQ la République Autonome dn Togo, aux séauces 
du Conseil d'Administration de l'Offiee administratif 
('..entrai des Posles et Télé<lQlllmunicaLion" d'olllre~ 
men il Puri:;. 

~ Les! actes porlant OllYerture de nonvelles liai­
ISOns radioétectriques .int.,rnationales. 

ART. 8 ....... Toules disposili'Ûns conlruires au présent 
l!!écl"eL sont abrogées. 

~,I 

ART, 9.- Le préJ;ent décret seraenregislré et 
publié au }our.tUIl offiCiel de la République A nlxmOme 
du Togo. 

FaU à Lomé, le 16 avril 1057. 
F. MAillA. 

DECISION No, ;;7-DIPM{~IF du 12 auril 1957 QC­

cQrlÙln~ 'une ~OIItri,bution de ù; RéPublique 'Auto~ 
nome du Togo aux >déptm~"~ du Fonds GoJTtmW"t de 
la Re<;herche Scientifique et Technitpie oulre-me" 
au. titre de l'Exercfe;e 1957 (le[ el 2~ trime,t;tr,e 1957). 

Le Pr~r l\1ini~tre; 
Vu le (lét'ret n" 56...841 du 24 aoùt 1!!56 portant.statut du Tago r 
Vu la loi togolaise nO 56~2 du' 18 septembre 1956, déterminant 

dans Je cadre du dœrctl du 24 aôt\t 1956 port&Dt etatut d. 
Toso, les pouvoirs du Gouvèrntment de la République Auto­
nome du Togo et ceux ri:eervés à l'Assemblée Législative; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 au.r le régime financier 
des territoires d'outre~mer et ~lea textes modificatifs subséquent8;' 

Vil l'arrêté inte~ttti.nistériei en \date du 21 aeptembNl 1955 
fixant la contribution des' territoire! relevant du Ministère de la 
France d'outr'e~mer, a~'_Fonds Col11mun de :1. Reeherehe Seienti­
n'lue ct Technique;: ­

Vu les primions budgétaires; 

DECIDE: 
AIITICLE PR.E1UEII. Une contributiûn de la Répll­

bliquer Autonome du Togo, de .qeux millioolS sept 
ce'nt cinquan~ mille francs africains (2.750.000 CFA, 
roit Cinq millions cinq cenis mUle francs métropoli­
tains (5.500.000 frs métro) aux dépe,ru;c.s de fonclion~ 
nement du Fonds Commun de la Recherche Scien~ 
tif/que"l Techniqne outre-mer fi Paris, est accordée. 
à cet organisme RU litre de l'Exercice 1957 (l'remier 
et deuxième trimestre 1957). 

AIIT. 2. ,- Le mont<tnt de celle cmill'ibuIÎoll sera 
ma,ndaté pa!" les soins du Chef dll Service Adminis~ 
tratif Central de la France d'outre~mer, par virement 
'.lU ooml'te no 15~45 Fond$ Commun de la Recherche 
Scientifique et Teeh:nique outre-mer;~ouverl dans les 
écritu~ de l'Ag<mt Comptable Central du Trésor e[ 
dans cclies du Payeur Général de la Scine, chargés 
det cenlra.liser les opérations de reccltes et de dé­
pelllies du Fonds Commun. 

Ali'!.. 3. L'a dépense correspondante est imputa­
ble <lU Bu~et (;énéml du Togo, Exercice 1937 cha.­
pitre 31 'fl]1tcle 5. . ' , • 

AnT. 4. ~ Le Ministre des FiullJl()C'S est chargé de 
l'exécution de la l'r<'senle décision qui sera em-egis~ 
trée, publiée et communiqnée partout où besoin sera. 

Fait ù Lomé, le 12 avril 1957. 
Pour le Premier MÎIÙBtre absent; 

Le Minl!;lre d'Elat 
cltargé de6 .1ffaires c<!uru/lles, 

F. MAMA. 


Par ,le Premier Ministre: 

Le Minulr. du F~e. p. l.i 

:&. MtuTcm: 
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ARRETE No, 7l{PM[I?\T{PT. da 13 "!frit 19,17 li,r""1 
pour 1957 'lei, "'In: journaliers des aUoea/ians mu 
('n/<li,I~ mllis, ' , 

Le P~ MlnÎllIl'c,' 

"u le ..... r .56441 du 2-4 aço.~ 19.36 pi)rtaut statut du 'I\go; 

Vu 1& loi ~ n" 50_2 du 18 septembre 1956, déferminant 
dans le cadn du d6eret du 24 not'it 1956 portant statut du Togo~ 
lM pouvoirs du Gouvernement de la République Autonome du 
11'ogo et ceux ~hés à r Asscmblt',e Législative; 

,Vu l'arrêté n~ 607 du 26 tlQyemhre 193-4 porlA.nt ri'gle-menlatioll 
de3- allocations attribuées l'HI'" ,jeunes métis r{<sidan! au Terri­
toire el les texteS ,s\lbsf,(uents qui Pont modHi':; 

Vu l'arrêté n" ,404_56.jFP. ,du 9 mat 195fJ {j'Caut les tnux 
journaliers des alloelitions aux jeunc:i métis; 

Vu la lettre en date du 3 <lui! 1951 du :\lini:,tre des Finances 
p.i. du Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PRE\HEH. - Les laux joul'ualicl's des nl­
Llcations attribuées aux elll'allt:-: métis résidunt au 
TerritoÎ1~ü sont fixés üounue en H13G conllne suit : 

'L 

Métisenfretenus 
Métis entretenus par les missions 

AGES par les familles ou des établis­
ou abandonnés sements publics 

ou privés 

20 ;)(1:rusq'U'à 7 ~.nllS 

..,- 3~De 7 à 10 ans. ~" 

3-,) 4~De 10 il 16 mu; 
..... 

AlIT. 2. - Le préw,n! ll1'l'èlé 'lui pl'Clldl'a erre! pOlU' 

oompler du l ee janvier 19;;7, SCl'" eUl'egislré, publié 
et conulluniqué lrm'lollt où bes'Ùin Sera, 

Lomé, le 13 avril 1957. 

l'our le l'l'l'miel' Minislre absenl; 

Le ,1{inislre d'Elal 
chargé des .1ffmJ'e:; courantes; 

F. MHIA. 

Pal' arrêtés d déci,ions du p'rcmicr Millilitre: 

N~ 53/DjPM. du: 

5 'avril 1957. ,M. Pécheux! Hédacleur de 3~ classe 
de l'Adll\ÎllAAtr,ation Générale de la Franc," d'outre­
!Jl"r; Adjoint au Commandant de Cercle de Klouto,: 
l''l>t nommé, PréJ!ident du ,Tribunal du deuxième degré 
,de Klouto, en rempl!wement de M. Gi,ard Louisj 
!t\d;ministrateul' de le F:.O.M.; titulaire, d'un congt\ 
aili!!.Wstratif. 

No 55/DIPM. du : 

11 m'ri! HJ57, -~ M. Pierrd Alain; Admin.ill\raleur­
Adjoint 3c échelon de la }l'rance d'outre-mer; Com­
"Iandant de CercIe p,i. et Administl'lltenr-Mail'e p.i. 
de la Commum,-l\Hxte de ,Tsévié, est nommé Prési­
dent du Trillll1ml du douxième degré de Tsévié, eu 
rempl-ucemcnl de M. Hervé :>Iarce!. AdminÎlstralenl' 3~ 
échelon de la F.O.M.. appelé à d'a~tre~ fonetious: 

Nd 72/PM. du : 

13 "vl'il 1957. ~ !VI. Mermet Philippe! Administra­
teur en Cbd de 1", France d'outre-mer, est lIomm<'j 
Commissaire dn Gouvernement pour les affaires togo­
laises près le ,Conseil du Contentieux Ad,rp,ioii\trati.il 
du Togo. 

Nu 29/PM.J;'. du: 

15 'UVl'i! 1\157. ~ ~r. Agbenssi hsa est nommé 
Agent de Police stagiaire, en remplacement numérique 
de l'Aj1;ent Bayao Bitoko, licencié. 

Le présent arrêté aura effet pOUL' 1'Ol11ptol' du 15 
avril 1957. ' 

No 7il/PM. du : 

1: avril 1957. - ~1. Tl'1)Um"llll, Directeur de 
Cabin,et du l\Iinistre de l'Aj1;ticulturef de l'Elevage 
et des Eaux et Forêts 'cst désigné pour sièger au 
Comité de Gestion de la Caisse de Stabilisation des 
Prix du, eaea~ en qualité de OJmmissaiœ de Gouver­
nement, en remplacement de M. Duhreuil; en ins­
slo.nce d" départ ell congé. 

No 76/PM. du, 

19 avril 1957. ~ E6t Hommé Direclew' de mnté 
rieur, au Ministère d'Etat chargé de l'hüé1'Îeur et d'es 
Posles ct Télécomnmnications, M, Hervé "'Iareel, Ad­
ministrateur ;), écbelon de la .t'ramie d'outr,,-me.r: 

P....g•• i l'eck.16ft auphiour

'­
No 289/DjPMA'P. du: 

5 avd,I 1957. - Est cOllstaté, pour compter du l~r 
janvier 1957; tant au 'point de, vue de la solde .que 
dei l'ancienneté, le pllS3age automatique il .'échelOD' 
supér~eur de ~I~e de M. Bruce Emmalll;,el Geor~ 

1erGeometre ordinarre de 1re classe; echelon, quI 
pas3e Géomètre ordillaire 11', classe; 2~ écbelon, 

No 290jDjPM-FP. du: 

li avril 1957. - Est ,'onstaté, pour compter du l~~' 
mars 1957, t,ant au poi,nt de VJl() de la solde que ~ 
l'mcienneté, le passag'" automatique, à l'échelon su~ 
rieur de solde de M. Sitti Gratien; Surveillant de 2, 
classe, 1er échelpnl ôu cadre supérieur d~s TraVAUX 
Puhl,ic. du Togo, qui passe, Surxeil!ant de. 2'l "I~ 

..2~ éc~I,o,n. "_~. 
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No 291/D/PM-],'P. du: 

5 avr.i1 1957. ,- Est cOllstaté, pour compter du le! 
,janvier 1957, l<: 'passage autowa,çqueù Féehel.on 
Bupérieur de solde de M. Cboglledji Venancc, Sur­
:veillant pl'Îllcijkl après 18 In:)i. du cadre local des 
,Travaux Publics du Togo, qui passe Surveillant prin­
cipal après 36 moÎll. . 

"l" 

]'\0, 288;D/PM-FP. du : 

4 avr~l 1957. - M. P"eh Gaston; Ingéuicul' adjoint 


de 3~ classe du cadre généra) tIes Tl'avaux' Publics 
~e la F~Rllcc d'outrc-mer, 'de retour de congé et arch~ 
a Lome pal' le SIS ,BanIOI·a.; le i avri. 19.57, l'st 
/!lis 11. la disposition du Mln~tr.e des Mines, des Tra­
vaux Public", dos' Transports, de l'Eeonomie 'et du 
Plan à Lo~é. . - ­

L'<?, 295/D/PM-FP. du : 
5 avril 1957. M. S!Ul\.req Pierre: Vérificateur 

principal do 1ce classe des Douanes et Régies de 
l'Indochine, de retour d~ congé ct arr.i,vé Il Lot:gé 1" 
27 marli 1957 par ID paquebot «)Iangî,n.; est mi~ à 

, ~-
lad.isposition du Ministr<; des FÎ/lanoes. _ 

No 296/D/PM-~'P du : 
6 avri,l 1957. - M. Harlz Raymondl Mar.écha,l d"s 

Loe:ii; de Gendarmerie, de la, Brigade de Gendarmerie 
deLomé, est mis ù la disposition de M. le Ministre! 
,Chargé de. l'Intérieur. .' 

La présente décision .aura efIet pQu~~!llpter d,! 
1~~ avril 1957. 

No 3OO/D/PM-FP. du: 
H avril 105ï. - M. Pasquine-Gall3ll1d Bernard; 

Ingénieur de 20 classe; 3~ échelon des Eaux ct Forêts! 
du cadr" de Madagascar, nouvell.cm:cnt aflecté au 
~ogo et a1rivé à Lomép~r, avion venant de. M8tdagas~ 
car le. 7 avril 1957, cs~ mis Ù. la disposition du MÎ/lis. 
tre de l'Agricnlture, de l'Elevage \'tdes Eaux ct 
Forêts. 	 . . 

No 30!l/D/PM-FP. du: 
15 avr~l 1957. - M. Bruce Edo Codfroid, Com'mis 

d'administration adjoint de 5~ classe, en SIll"vioe ù 
Âtakpa~ est m~ à la disposition du Mini~t",..<les 
Finanèes il Lomé. . 

M. Idris"ou Boukali, Gommis d'admruistration ad. 
.joint 	de. 5~ cIa.sse, en service il Sokodé, est afIecté à 
Atakpamé, en rem l'lacement de M. Bruce Codfro.\d'. 

Dét..he....Dt 

, N~ 30JPM-FP. du: 

15 avril 1957. - M. Fleury Adrienl Gllef de IFare 
de 1r~ classe écheUe 8 échelon 4 du cadre SUl'érlllU," 

.~ Ch~min" d" [e.. de la République AulonQIIl.« du 

Togo, "';1. pour comptel' de la veille de SOlI embar" 
quement en l'rance, détaché auprès du' Hl\ut.Commis'; 
sn"i"l de la Hépllhliqlle Frall\':lise au Cmner""11 pû\Jl' 
uue pér.iode RlaxiJnum de 5 ans. 

LeB .éJ.Iloluments de ·M. ~'Ieury seront, _pendant 
tout" III durée de 0011 déladleIlJ.ent; à la 'charge dl! 
bl!dget· du Caserouu. . .' 

Les. \'ûr&cmclIi:i des rel~nues .ünsi que la conh:i­
ImUon supp1éme!u1aÎrc ponl' peuSîon seronl e[feeltll'8 
eQnfor!!!~_ql~nt il la l"ègl<:meutatioll ::tl yigueur. 

Nu :10i;D/PM-I!'P. du : 

13 avril 1957. - Un témoignage officiel dc sati5~ 
faetion est ac~ordé li !'.Infirmier Principal 3S écbelon 
d'Almeida Jean Cil servire 11 la subdivision Sani. 
l.lire' d" ~Iango Jlmlr le motif sniva,nt; •. .'. 

Infirmier chargé du dispensaire de Kandé où rè­
gnent un ordre et une propreté l"emarquables, s:.c.­
'Iuitte de sa tâche avec ullzèle "t unq conec!en"q 
profcssionndle digne, d'é!oges. 

C.uro du ••Ir au C ,. T et Wh.rf lIu T.C. 

No 52/D/P)I/CFT. du: 

5 avril 1957. - '\I.M. Agbalé Jean cl .Akué. 
TMoph.il:e, tous deux lI\oniteurs de, ,3~!. classe d" 
c",dre local de l'EnseigileI!!ent du Togo. sont autorisé,!\ 
ù donner des COUTS du soho à cCI·taius agents du 
Réseau' des. CFT. et du Wharf dans les, conditions 
définies par ks textes en vigueur. 

I.es nO,uv,eUes attributions de ces agents seront 
l'etribuécs en heures suppléIllclutaÎt'es nu [aux de 
90 fran~s l'heure: 

Le llIQntant de cette dépènsc ser. supporté par 
le budget annexe des G.F. T. 

La présente déc~sioll a effet pour eOlllpter du 1~~ 
janv~r 1957. 

Réollial1.D d. Conlrat 

!\l0 ;1Q5/D/PM-FP. du : 

1.5 avrl,l 1957. - Le contrat de (ra"aiI ell dat~ dl~ 
11) janvier 19.;6 collsenti il ~l. Lmny-Quique Hené; 
Ageut de l'Agriculture du Togo. est résilié sur §", 
de"""ndc; pour COlllptCI' du 16 avril '/957. 

En vertu des disposit,olls du ·2~ paragraphe (alinéa 
a) de l'article 10 .de son contrai; le. rqontant des; 
frais de transport a.\ler ct retour incoJ1!bapt à l'Admi· 
nisb'ation; sera caIcul~ RU prorata du te~~ de ser· 
y;"'e. que .M. Lamy-Quique Il efIeeti~e,!!cn.~ .ke!:ompl~ 
au Togo, so.i.' :; n!oi~ 10 jours. . . 
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Licenciement 

No- 27/PM-r'p. du : 

9 avril 1957. - M. Hitoko Bayau; Agent de Police 
stagiaire du cadre local du Togo, en service ù Tsévi"; 
est licencié de son emploi, pour in.J'Wu",· pfoCes­
sÎonllclIe. 

Le présent arrêté .ura dfct l'our ~'(}mptcl' du 
~ent:klltai,n de la date dt; sa llotificatjou il 1 httél"cssé. 

Retralle 

Nu, 31/pM-l'P. dn: 

18 avril 1957, 111. Kpoklo Codjovi; ouvrier princi­
pal de 1r~ classe du cadre local des Cbem,Îos de .rer 
"t du Wharf du Togo, est ad'mis d'office; ù fair" 
.valoir ses drpitfi li une pension de retraite pour inva­
l~dit6 non imputable au Service, pour compter du lc~ 
I!\ai 1957, avec dispense de la condition d'âge. 

Beura. 

]\,'~ 74/PMIMEPfMA/Ap. dq: 

17 avril 1957. - Il est attribu.é à M. N'Diaye Dem 
Ousmane de Bel-Espoir - Boursier de l'Etat Français 
sor les fonds du F.I.D.E.S. c Encadrement de la Pro­
duction Agrieole;; une :;omme glllbale évaluëe à 
quarante quatre mille six cent cinquante francs CFA 
(44.650 francs CFA) - soit cn francs m~troJ?Olitain~ 
quatre vingt neur m~lIe trois ccnts (89.300ires,métro); . 

, Cett" somme cst destinée il régler d'une ,part à Mi 
N'Diaye Dem Onsmane de Bel-Espoir, les fr:ûs de 
vancell non prévus sur la Bourse d'Etat dont il 
bénéficie, d'autre part, oortains frais scolairc~ complé. 
l1.lentaires pOUl' l'année 1956-57. 

Elle \;e décompose de la façon suivante : 
;Vacances de Noël 1956-57. ,; . ~ 14.000 frcsmétrll 

iV'acnnees de Pâques 1956-57, . . 17.000frcsm~trQ 

Grandes vacancoS (août-septembre) 50.000 fres métro 

:Asauranoo. .... ." 450 fre<! métro 

Frais de blanch jssage ,11) Illois). 6.850 Ires métro 

Dépôl de garanlie orolaire., 1.000 frcs métro 


Total . , . • . .' 89.300 frs méll'o 

M. N'Diay;; DeIt\ Ousmane de Bel-Espoir bénéficie 
d'une! !JOUTSe llnnuelle de quatre vingl ll'"i, niille 
franclSl métropolitains attribuée par l'Elat Fl'an,"is 
sans autt'e supplén:!ent de pe,nsions. 

La somme attribuée sera Inandaiéc aU nOUI do 
l'Econome' de l'Ecole Régionale d'Agrjeulture ,d,," 
,Trois~Croix-R"nn"s (llle, et Vilaine) - en virem,ent 
au Compte-(.lJèqoe-Po.tal 9403-72 - fait par M.)~ 
Trésorier-Payeur, à I$ar~ li l'Eoooome d',en justifier 
l'emplo~ .à l'Ordonnateur-Délégué et "" Contrôleur 
Finane~r du Togo. 

MINISTÈRE D'ETAT, DE L'INTÉRIEUR 

ET DES POSTES E.T TÈLÈCOMlIWNICATIONS 


"ARRETE No 34.lr\TjPTT. du 6 ani! 1957 Iwbilit,,"! 
le ..he! du Service ars l'ostes el Té!éNmm'mica­
lÎun:-.~ il déNigner des A~rltis dr cfmirûfe de fa 
Radioditfu.<Îoll priv.ée . 

Le Minislre d'Elal, char/);é de rJllléI"icur et des 
l'OIlles et Téléeonlm"unications; 

Va le décret n~ 56~04? dn 24 août J%6 portant statut ùu Togo; 
Vu la IQi togolaise n'" 56~2 du 16 septembre 1956, d<étetminant ~-. 

dans le cadre du (Meret Ju 24 a'~llt 1956 pQrtant e:tatut du 

Togo) les pou'\'oirs du Gouyernement de la népubUque Autonome 

du Togo et ceux réservé\'! à P~<\s5cmbl('C Ugislativc; 


Vu l'arreté n" S'?'iD/PTT. du I~ ,iU;~lC~ 1952 porta.,! régle~ 
mentatÎoll en lIJu1ihe de nHli'.ldiffusioll prh(~t'; 

SUl' 111 proposition du Chef du Service" t.k, Post~s ct· T€1é­
('ommunkation'S~ 

ARRETE: 
"AJ<TWLE PREMIER. - Le Chef du SC!'vice des 

Postes et Téléeommuniealiolls du Togo est habilitt$ 
i! dé.9igner par note dc service troi, Agents du Cadre 
Général des Postes ct Télécommunications do la J<'ran­
ce d'outrc-mer ct trois Agents du Cadre Supél'ieur' dei 
Postes et Télécommunications du Togo, à l'effe~ 
d'eNercer des visites de c.onlrôle ,mx domicile, des 
pal,ticuliers en vue de vérifier l'application des dis­
positioIls de, l'arrêté Il'' 571jD/PTT. du 12, juillet 
1952 pr~ité. 

AJ<T. 2. - Les 'Gérants des bureaux de postes sont 
égaJ.e.JlJiCnt habilités il ex~rcer le même .contrôle dans 
1"" T!1èmes condition.•. 

AUT. ;~. ~ L-es Agenls dll Scrvie!) des Posles et 
TélécommuniCations lie pourront procéder aux vérili-, 
cations néce,ssaires aux domiciles des particuliers; 
qu'entre le lever et le coucher du soleil ct avec l'ae,­
oord exprès des intéressés. 

ART. 4. - En Ca;; de refus opposé par lea particuliers 
aux Agents du Service des Postes et Télécommunica­
tions, un proeès verbal sera' adressé par c(}ux-ei et 
transmis ft la Direction des Postes ct Téléeommunica­
tions. 

AnT..ï" Le prffienl arrêlé sera publié au Jua,.­
nal officiel de la Hépublique Auton0l'l!e du Togo. 

Lom,é, le 6 avril 1957. 
F. MAYA. 

MutETE No 36{IKT[PT. re{aU! <lUX indenùiilés de 
déPlacernents et de ma!."ti,,, ite l'ordre. 
Le Minintrc d'Et,at, chargé de l'Intéri<:ur el de' 

Postes et T<;Îlécommunic.tions_ 
Vu le décret nlJ $6-.847 du 24 fiOtil 1956 portant statut du Togo; 
Vu la loi togolaise n° 56-2 du 18 septembre 1956, déterminant 

dMls Je cadre du déeret du 24 806t 1956 portant statut du 
Togo, lca: pouvoirs du Gouvernemen~ de la République Auto.. 
nowe du Togo et ceux ['~rvés 'à l'Assemblée Législathre; 

Vu le décret du 6 février 1950 sur Id frais de <Mplacements • 
des Militaires de l'Artllée de Tctre en servÎl'~ dans les Territoires 
relevant du Ministère de la F.O.M. 
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Vu l'arrêté interminislériel du 1"" mars 195", {ixitnt les tnu~ 

de!! indemnité:; de déplacements; • 

'·u la Cirell!aÎl'c n" 0992:4: _~\~l/]~T,'I. du 2-* mt\Î /954 rclù­

HOO 
the nux nOuye;iUX tarif& des ind~nlllit(;j- pont frais dl' th:pl;\t:e~ 

metlls el maintictl dl!' l"ocdr;:, 

ARRETE, 
'ARTICLH PRTOI"HR. - Les indemnités de dépb.rê­

ments et de maintien de l'ordre sont, en ce qui COll~ 
œrne le per501l11el de la Gendarmeri". affecté ù 
P,encadrcmcllt de la Garde Togolaise; IJr~8 en charge 
pm' le Budgel Gén<\rnl de la HépubIiquc Aulonome 
du Togo. 

ART. '2. -- lA'" tal'Îl: de ces indemnité c!)[fixè par 
la Circulaire n". 09924/AMjlNT/I/4100 du 24 mai 
1954 pri',c {'Il application de l'.arrêté interrq.Înistérie! 
pl"~cité. 

ART. 3. - Le pl'éscnt anêté sers enregistré; com­
!!!uniqué et publié partoul oll besoin sera. 

Lomé, le 10 avril 1957, 
:F; M..wA;­

Par le Ministre d'Etat, 
Le Mini.•lre des Finances p. 1.: 

A. MÉATCHI. 

.. \{1RRETE' N" 37/INT/PT. dû 10 av,il J957portânt 
gratifications aux pe1'5ounels tIe la Poliçe en ser­
.vice ù LJJmé. 
Le Minhtœ d'Etat, chargé de l'Intérieur et do 

~OB~~ et T,élécom,mun!;.'atiollS, 
Vu le décret n~ 56.847 du 24 aOlU 1956 portant statut du Togo; 
Vu la loi togolaise_ n1 56-2 du 16 septembre 1956l déterminant 

flans le eadre du ç]b,reh du 24 aOût 1956 portant statut du 
Togo~ les pouvoirs du Gouvernement de la RépubU{Jue Aut(;~ 
nome du Togo et ceux résené3 à F .\ssemh1ée Légi51ative; 

nQ,en Parrèt6 302 du 7 juin 1945 fixant le ~(atut particulier' 
du Cadre looal des: agenJs de Poliee; 

Vu l'arrêté nJ l00-51/F. du 3 Février: 1951, rèslemenflmt 
r attribution d'indemnités pour heures supplémentaires: 

Vu lM uéct'ssHés du S('lvlœ, 

ARHETE, 
ÂRTICLE P1ŒMlER. - Par dérogation il. ~a règle­

mentat~on en "igueur il pourra être Ilccordé,1 il ~titr~ 
- . -- - ­.~-

Articles Nature des travaux 

,. 

j 1 Réfection des rues et caniveau 
Gou,lronnage des rues _.F 3 

2 
COMtrllction du Dis(l'll1.sail'c 

t 
~. 

5 
.. t.atriu,\s Pqbliœ 

Achèvem,ent Stade Municipal 
6 Pa.rticipation de la ('.ommune au Fin.a,nc" • cement de la construction du campq­, Hatel. . . - . .

J 
@~ILt 

c. 

~ 

•r· Œotal " 
~ 

," 
-­

. exceptionnel, des gratifiC"a.tiQB.s aux pcrsonneI~ d~ la 
pO,1ic.e en service il Lorné. 

ART. 2. - Le montant lllemuei de ecttcgratifica­
tion cst fixé il 1.500 francs pal' moi:;. 

ART. 3. - Ge." gratifications seront payées au, 
agents Inél'itant Bur le vu d'une lisle 1l0lninativC"; 
.établie par le chef de service intéressé. ct approuvée 
par l'ordonnateur délt'gué. 

ART. '4. - Le présent arrêté qui Sel'a enregistré ct 
communiqué partout o? be30in sera; prend" effet 
pour eOlnpter du le~ janvier 1957. 

Loll!é, le; 10 avrHI9;j7. 

F, MAMA. 

Par le l\lilli:;trc d'Etat: 
Le Mink;lre des Fl/lUnees l'. i. 

A. ~IÉATCIII. 

:4RRETE [vu 39/MEiINT. du' 12 a"ril 19;',7 [mitant 
approbation des modifications proposées i, L;int6. 
rieur d'un clwpilre du Budget Primitif 1937 de h 
Commune d' rlli1kpomé. 

Le Mini;t ..c d'Etat, 'chargé de FIntérieur et ,J.,o 
Poste~ ct Télécommunications; 

VII le occrel n~ 56-847 du 24 aQllt 1956 porttlDt 6-tntut du Togo; 

Vu la loi togo1aise nG 56~2 du 18 septembre 1956, Mterminant 
dans le cadre du décreL du 2-1 aoüt 1956 portant statut du 
Togo, les pouvoirs du GouvernemeJlt de la République Auto.. 
nome du Togo et ceux réservés à l'Assemblée Législative; 

Vu le !l{Cfi.'t n~ 57.31 du 22 !é\'rjer 19:)( portant approbation 
du budget primitif de la Comwune cl' Alakpllmé pOut' l'exereke 
1957, 

Vu le Procès-verbal en date du 29 mars 1957 Je la Comllli$­
aion Mnnldptlle d'Atakpnlllé; 

\'u la lettre n~ 761 du 5 auil 1957 de l'Admillistl"fltt'ur-'iaire' 
cl'Atllkpamé~ 

ARHETE, 
AHTICLE PI1EllllElt. Stml approuvées le" modifi­

cation. suivantes proposées il. l'intérieur de chapitre 
VII du Budget prilT'!itif de 1" Commune d'Atakp:.m~ 
exercice 1957: 

_. - ~.. 

Crédits Primitivement Crédits nouveaux 
fixés proposés 

100.000 100.000 
1.200.000 1.609.500 
1.200.000 1.200.000 

510.000 Néant 
250.000 75'(~!l 

275.500N,élint 

3.260.000 3.260.00Q 



1~' mal 1957 JOURNAL OffiCIEL DE LA REPUBLIQUE AUTONOME DU TOOO 317 

ÂilT. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publi~ 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 12 "vl'i1 1957. 
F. MAMA. 

Par arrêt,és et décisions du MiuiJ;tre d'Etat, chargé 
de j'fntéritmr et d", Postes et TélécommunÎèlltions : 

No 26jINT;PT/Cab. du: 
2 mar,! 1957. - Est nommé Conse,iller Technique 

du Miuistèrc d'Etat chargé de l'Intérieur ét des J:>O!It~ 
~t Télécommunications M. llervé Marœt, Adminis­
trateur 3. échelon de la F"anee d·outre.me~. 

Le présent arrêté prendra effet du 1~~ ~ars 1957. 

Aff·cloli... 

No 35jINT/PT du : 
8 avril 1957 • ...., Hart. Ray~ond, Ma~hal des 

Logis Chef de Gendarmerie, ClIt nommé Commis~airè 
de Poli""", de la, ville. de LOl'I\é, en rem:pl~œmcnt de 
M. PII,UC Pierre; Commisllairc Principal d" 3~ cla~se, 
!jtulaire d',un congé admiui,r>lratif. 

Le, présent arrêté prendra effet pO,ur CIlmpter de 
la date de notification aux iutére~és: 

T'....I••a•• d...1i.f."II"n 

No 15fINTiPT. du: 
11 avril 1957. - Un témoignaI!'" officiel de satis· 

fadion est accordé à M. DoSSOUVl André; Inspecteur, 
du cadre sup,érieur de la Police de T.ogo, Comq:lÎssa~ 
d~ Poliee d Anécho, pour le motif suivànt : 

« Par sa tenacité et sa compétence ~ permi~ I~arres­
taUon Il Anécho et li Ouidah les 28 et 29 mars 1957 
de tro~s individus inculpés du crirqe perpét~él" 11 
décembre 1951 sur la personne du Sieur Toula&:!i 
Agbessess.i, gardien li la maison UAC d'Anécha'. 

Reste. mort.la 

N" 40-57/INT/PT. du: 
15 avril 1957. - Sont autodlés le débarquement 

e~ l'iubumation à Lomé des 
François ByU Catada, ancien 
Il la Cie. FAO de Sedhiou 
mai. 1956. 

MINISTllRE DES 

restes mortels de M. 
eml;'loyé de commerCe 

(Sénegal) décédé le ~ 
1 

fINANCES 

Affulallon 

Pru' décision du Ministre des Fiuallccs : 
No 33iMF. du , 
8 avril 1957. M. Sarqarcq Pierre; vérificateur 

pr;i.ncipal de lr~ classe des Douan"" et Régie. de 
l'Indochine, est mis- à Indisposition du .Ghef !iu 

_' serviC.des_D_o_u_an_e_s_,________ 

J\tlNIST ERE DES MINES, DES TRA V A UX 

PUBLICS, DES TRANSPORTS. DE L'ECONO~IIE 


ET DU PLAN 


No :i73/A/MTPffP. du: 
17 avril 1957. - Une enquête de commodo et 

incommodo cst ouverte du 22 a~ril 1957 au 6 mai 
1li:;7 'Uu Imjel de l'illstallati(jn d'une cuve 11 essenÇi'i 
& Lomé Jlal" l'Ulleloo. Cet établisseme,nt fait partie 
de .1.. 2~ classe des établissements dangereu.x< insalu­
bres et iucommodes. 

Les plans et renseignements néce:iSairesseront dépo,": 
sés dans les bureaux de l'Ad~iuistrateur-Maire, Com­
mandant de Cercle de Lomé pendant quinze jours Il 
partir du 22 avril 1957 pour (itre communiqués dei 
8 heurffi il 11 heureS et de 14 hetH'es li 17 heures,' 
les jours ouvrables, aux personne. qui désirer.ont en 
prendre OOIÎnaissance, La publication de cette enquêta 
dont \'Administrateur.Maire de Lomé li la cbar~ 
sera faite eouformé,ment aux dispositions en vigueur: 

Un 'regislN' sera ouvert pendant le m&mc temps 
po~r ret,-eyoir les obser~ation5 relatjves aux iDsta.­
lattons prevues. 
L'Ad~istrateur.Mairc de la Commune de Lomg 

est désigné comme Commissaire enquêteur. 
Apre'!> clôture, l'Admin.ist..nleUl'-Maire de Lomé .. 

drc~ra. un PI1Qcès.verbal des opérations qu'il adres­
sera avec avis lllotivé à Monsicunr le. Mlnistre de~ 
Travaux Publics. 

]'\0 375iMTP/TP. du: 

17' "'Hi! 1957. -- La John Walkderl' ;el Cie. cst 


autorisée à installer il Sokodé une citerne li essenœ, 

de 8.000 litres; conoormément 'aux dispositi>Olls figurée~ 

sur les plans remis par cette Société et joiut, à sa 

demande du 23 uov~e 1956. 


La présente autorisation esi valable il compter d~ 

la date de signature du présent arrêté. 


Les frais de contrôle sont fixés conformément Il 

r arrêté 899.55/TP. du 4 novembrè 1955 il 1.500 

franes 'l'cr an. ' 

L'établissemcllt el.dessus l'este soumis li la législa­
tion actuelle ,ou 11 venir, relative aux établissements 
dangereux, ins.lubres ou iucommodes. 

Le. droits des tiers sont et demeurent expressément 
réRervés. 

Nu 377/MTP/TP, du : 
17 avril 1957. Le Service de l'Elevage est, 

autorisé li iustaller il Atakpamé UII abattoir, confor­
mément aux dispositions figurées sur les plan. remis, 
pal' cette .Société et joints il Sa de!1!.nde du ,14 dé,cem­
bre 1956. 

L présente autorisation est valable il cotgpter d<; 
la date de signature du présent arrêté. 

Le. fraÎ3 de contrôle sont fixés conformément li 
l'arrêté nO 899.55/TP. du 4 no\;cmbr« 1!}55 11 5.OQQ 
franC/; par an. 

L'Etablissement ci·dessus reste soumis à la 1égi&la., 
tiOll aètuelle ou li venir, relative au~ établisBem\;nt~ 
~ug"re"x, !ni13I!!Qre~ ,oY inco!li!.,!!od~s: . - - ... 

:J, 
,] 

j 
} 

• -'1 

l 
J 
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L;e,s droits des tiCl'~ s~n! ~t d:t;_mc~rcnt l'xpreSSénl~n~ 
réservés. 

Nominalicn 

. Pan arÎ'èlés et décisions du ~Unistl'e des )'Iiuts, 
des Tl:avaux Publies. des Transports, de FJi;conomic 
et du_ Plan: 

No 327/DfMTP;TP. du: 

4: avril 1957. - M. Peeh Gaston; Ingénieur Ad­
joinl de 2e clllBs" du Cadre Gèn('ral des Travaux Publks 
de la F.O.M., mis 11 la disposition du Ministre des 
Mines, des Travaux Publics, des '1;:ranspol'ts, de l'Eco­
nomie et du Plan par d_éeiJion n" :l88{DI PM{FP 
du·4 avril 1957, est nommé Chef de la Subdi'éisiou 
des Travaux Publics du Centre avec résidence il Ata­
kpamé,: en l'nnplaeeme)ll de ,1. .\lal'écha! Alllerl, 
,Ingénieul' Adjoint dc 1" "]a,,,. de la F.O.M. parti 
en congé. 

M. Pech Gaston est chargé: 


le) - de constater: 


a) ~es infractions il la police et à la cons~rvation 
du domaine public; 

b) !,es infractions ft la règlcll\entation de~ carrières 
et des conditions d'c>.ploitation; 

c) ·Ies infractiOHs en matièl'c d~ .pt'oduction jlldu~­
Idellc; 

d) let;. infr<tclîons ù la n\gh'Jllt'lllaUon routi('rc SUI' 

la protection <:t l'usage des vilie. publique~ ct jes 
transports automobiles au Togo; 

20 j - d'inspecter les établisse~lltns das5és ("010­
IlU' dangereux, in:-tuluhre.,; Ou ineommodes; 

3°) ~ de l'aie" pus~ct l'c'>'lHFn cn \'ue de la d~ji-. 
;vrancc de certificat de. rapacité pou,r la rond'uitc dCÂ 
yéhicule" automobiles aux postulants résidant dans les 
Cerdes du c.,ntrc el asSUl'Cl' la l'€ccption des véhicult·s 
automobiles. 

M. Pech devea. préalablement " l'accompli:5scmellt 
de~ fonctiolls prévut:'3 .à Partidc pl"écédt-nt, prêter 
serment. 

N" 306/nITP. du, 

1e., mTil lU.H. ,\1. (\ol'!lla Haphaë' <.,L ellgagé 
cmnme Plmll:oll jonrnülîct' •.HL .\~inist(;re deS Tranl.t1x 
Publi,'s, !'.lines, Transports, Economie et Plan. en 
remplacement de M. Gnalloutcbé Edwin! planton 
permanent dn CF.T.; démÎSsÎ<)I1naire II 00mpter du 
ICI' janvier 1957 et dont la solde jusqu'à "ette d,Ile 
Hnil supportée pn" le Budget dl! C.F.T. 

M. Borma H"phaël percevra un salaire mçnsucl de 
5.040 frs (cinq mille quarante hane.,). 

La dépense est implliab\e 'lU Chap. 7, Art. 4. 

La pré!le.ntc décision a effet pour COII'lP!'l1' du l~~ 
"ni! 1957. 

Cessllli"ns de (-':1c:1;on& 

JS" 236!:lnPjCFT. du: 

16 llIar3 1957. - Est constatée pOUl' compter du 
1" juillet 19.)7 ct eonformément aux dispositions rte 
l'article 11, Pa"agraphc A :!e alinéa ~e la Convention 
l'ollcetiv" ferr.ovlait·" l'cu due applicable par arrêté 
nO 940-54fITLS. du 14 octobre J 954, la (,.,~sation de 
fonctiOn' 'de M. Akli Sekou, Gréeur perma.nent Mie 
lIUlJO Echdle D échelon (l, né cu Hllll, engagé an 
Héscau It- 15 avril 1931, atteint pal' la lil!litc d'âge. 

M. Akli Sekou qùi compte J'lus de vingt ans d'an­
eieundé de service, peut pretend,'" au bénéfice de. 
1'.lIoeation viagère anlluclle égale à 1;'0/0 du salai~c 
InO)'é"11 de'1 douze d("rnjer;~ Jlloi'5 pour chaque anllee 
de 'prést~ne(' dan" les ('oudilions définies: pal' lcs L."xh·s 
eu ViglH'Ul'. 

II sera en outrc mandaté en raveur tic M. Akli 
Sekou qui n'a bénéficié d'a"eun congé dep"i, le 29 
mal';; 1955 et qui pal' contre a obtenu 2 jour> de 
permission d'abscnce cxc'eptionnelle le 3 janvier 1957, 
une indemnité compensatrice de cOllgé égale " 24 
jou.. de salaire. 

" ')1- "1'1'1"[(""1' d .nU -'~)ln .-' '. u, 

111 mars 1957. ~ Est COllstatée pour ('ompier du 
le, juillet 1957 et conformément aux dispositions de 
l'article 11, Paragraphe A, 2e alinéa de la CO)lVenti011 
eoliectiH' fl'l'roviair," rendue applicable par l'arrêté 
JlO 940-54/ITLS. du 14 ocoobre 1954, la .cessation de 
fonctions de_" agents pel'manents ei-après désignés ('n 
servioc au Réseau des CbemiuB de rcr ct du Wharf 
du Togo. atteint" pal' la limite d'âge: 
MM. DCllkey AIn IlU 'Vile J0.418; Chd de train Ecb. 

, F. 'éch. 9, né ell 1901 embauché le 2R mal" 
193:l (~;xploitatioH\ 

Adam Tagh" Il'' ~lIe 10. 1911, Peint!'e Erh. F. 
éeh. 8. né l'Il 1899, - embauché l,' Il n011l 
1935 (Tl'aeHon) 

AkiigOi Kotfi Il'' ~1Il' 10.94:i, Grécur Ech. D 
éeh. 9, Ilé cn 1900, embauché le 2 m:ti 
1931 ~\Vharf) 

Ces agents qui comptent [)lus de 2Ù ans d'anèicn­
llcté de SC"l'viec (l'lnhau~~h~3 les 28 man 1931, 8 août 
193~ d ::! mai 1931), peuvent prétendn, au b~Jléfic" 
œallocalion viagère égnL ft 15 n'0 du 3alaÏl'c moyeu 
des douzf: derniers nwis de pl'éSellc~' ùaus de-s rondi ... 
tions définies pal' lcs text05 en vigueur. 

En outr-e, il scra m~lldaté eu leu!' {ll\eUr~ ùes; 
indenmités l"OI~1~nfiatri(,('5 de congé dans les t'ondî­
HoUi; suivantes: 

13 j. ûe salaire II l\I. Adam Tagha (n'a hélléfici~ 
d'aucull eongé dcpui, le l;j avril 1%6;.

il .'1• 
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26 j. de salaire à :\f,'\kligo Koffi (n'a bénéfi,cié 
d'aucun eOllgé depuis le 22 octobre 1954). 
• 3 j. de salai", à M. Denkcy Alex dont le dernier 

congé • expiré k 2;) janvier 1957 

N' 246!~ITPICI!'T. du; 
Hl mars 19,;? - Est eOl1s1até~ pour compter du 

l"" juillet 1957 ct conformément au" dispositions de 
l'arHcle 11. paragrapbe A, 2" alinéa de 1. Convention 

<Xllleclive rendue applicable pa,. l'arrêlé n" g lO-;')I{IT 

LS dn 11 od!Ühl'c H15-l. la cClssaliOll de fü:letîullS dc::; 

agenh; p(·rmauents ei-~pl'è5 désignés CB service au 

Réseau ,le. Chemins de leI' et du Wbarf du Togo. 

atteints par limitc d'âge, 

MM. Ghaguidi Houtoll u" Mie 10,279, Chef·M.n. 


Ech. D éch, ·1, né en "100, (.ng"gé 27 janvier 
1949 Exploitatioll 

"Icliké Alassani n" Mie, 10.444. Chef.Man, 
&h. E écho 8, né Cil 19()2 {'ngagé 1 jamiel' 
1939 Exploitation 

Haymondo Félix nO Mie 10.292, Ch..! de train 
Ech. Féch. 5, né en 1902 engagé 26 man; 
·19~Exploit~ti,on 

Lok,oojJIlj Yémo" Il n" 'Ile lO.:;la, ,jardini,,1' 
Ech. C écho 5, né en 1902, ellgug(: .. ,\ 

1946 \'. llàtimeut, 
Issaka Taraoré Il~ ~Ile LO.034, Gardien Ech, C 

éch. 2, né en 1884 engagé 1'.,· décembre 
1946 Explaitation 

Ces agents qui comptent plus de trois ans d'ancien­
neté de service (embauchés respectivement: le 27 
janvie,' 1949, 1'" janvier 1939, 26 mars 1946 en 
1946 ~l le 1er décembre 1952), pcuvlmt prétcmb'" 
au bénéfice de l'indemnité de IiceneÎement égale à 
200/,) du salaire moyen des douze derniers mois pour 
chaque ann~e de pré:.encc sans que ("CHe indemnih::: 
I>uisse tlépas;cl' quatre luensualités. 

}I~lt outre, i1 ~'ra m.'lJHlatê (;n It:Uf f!lveul'. -des 
in~'ClIlnitr::î cOInpensatric('s de fougé dans It~S (·ondi­
tions suivantes: 

11 ÎOlll'S Ile "alai .." il M. Gbaguidi Houtbn (n'" 
h~néli~ié d'aUl'un ,ollg{­ depuis le 15 mai 1956) 

2G jour, de s,,"dl'(' à M. ;\Ieliké Ala$ani (n'a 
bénéficié d'aucun fOIl~é depuis le 23 juillet 1954) 

Il jour", de satai 1"(' Ù \1. H,1.\ïn{)ltd~) Félix. ()1 'a 
bénéficié,Pauc.un cong" dep'Ji, It, H mai 1956) 
/2ô jours de srtlaü'c ù 1\1. LokOll~1l Yémoall (u'a 

bénéficié d'aucun oongé depuis le 26 novembre 19341 
26 jours de salaire à :\1. lsaka Tarnon! (n'a héné­

fici<: d'aucun cougé dcpui'-- le 1;) dé("('mhrc 19.}:~> 
---~ ,,--------,,~~~ 

Abanâ()n de posle 

No' :l3üf.\ITP(CFT. du : 
i) avril 19;j7. - ~~5t considrré ('onllllC démis3ion­

naire au rit!'c du dernier alinéa de l'annexe il rarrêté 
n" 703.551iTLS du 12 août 19;3':; pour comptel' du 
2 mars 19.57, le Docker Penn'TIent Mawulé Drab Il'' 
Mle 11.124. ~;('h{,nc C ""lIdoll :., l'li service aU Réscàu 

des Chemins de (~r du Togo (Wharf) en pltsition 
d'abwnce irrégulière dcpuis celte date. 

En raison du motif de son licencielneut: 1\'1. Mawulé 
Drah Ile peut prétendre nÎ à pl'éaYL", ni nu bénNicc 
de Pinrl~mJlÎté de licenciement. 

Toutefois, il sera maudaté en faveur de ~'l. i\Jawulé 
qui Il 'a bénéficié d'auc'un eongé depuls le 1er avril 
IU"B el qui l'nI' t'HI1[l'e <l Oht.C,HU 3 jUlll'S de permissIo1l 
d'aLseuœ c,ccpti(}nnellc l" 22 novcmbr"1956, une 
indemnité mmponS.ldee lie (,oflgé égale à 8 jOUI'S de 
s~ihlit'e. 

i\" ;131{illTPICFT. du; 
.) ;1\?I'il 19;"}7..- E:;t {'ollsÏllél,é fOUl,me démission ... 

jlaiJ't~ au titre du del"uiel' ajjnéa de l'anllexe il l'arrêté, 
n" 703.55(lTL,q'. du 12 août i95:>, pOUl' compter du 
4, maŒ nJ57, le CUlloUer PerIllanent KnH'1 Ananivi­
n" MIe 11.603 Echelle C échelon 1, Cil ""rvice au 
Hés,c,;ul; dt'-S f:h,emins de t'CI' du Togo ('X/hat'C. en 
po<:::jtba (Fabscuc.(' irrégulière depuis cdtf" date. 

J;~n !'ui:îon du motif de SOIl lic(~B('i{'nll'lIt. 1\'1. l\oni 
Ananivi ne peut prétendre ni ù préHvls, ni à 1'1ndeln­
nilé de lic<mciewelll. 

Toutefois, il scra mandaté cn faveur dc M. Koff~ 
(lui lI'a bénéfit<ié d'aucun congé ncpuis son embauyhe 
le J2 aoÙt 195-+~ uW' ~ jnd"mq i~~ ('ampelt,,,atri('~' de 
congé églllc fi 26 jmJl'3 rh: ::mlnÎrp<._-­

N" 194/1\11'1'ICIT. du : 

Il mars 19,,7. - Est aeceptéc pOUl' eompte.. d~ 


r:2 jauvier J957) la démb·5ion d "OH -emploi oU'l'l'te> 

pa:' 1" P05eur J'el'lnallcnt Dogou AC.tch"" 11" MI" 
1 1.619 Echelle A échelon 1 en servire au Rés;,.u delj 
Chemins ,1.. fe,' et du Wharf (Voie ct BMïments), 

'\1. Afalchao qui eomptc moins d" 10 ans "'ancien­
n"té de service (dute d'embauehc: 20 avril 1955) ne 
lleut prétendre 'au h{>lléfke de l'indernnHé de jicen­
derncnt. 

T()ufe[üis) ,1. ~Ü~tlchao (pli n'a liéllpridé d'aucun 
l'Ongé depui, 1.. 17 septembre 19:;~ aUl'1l Moit il une 
ÎndemnÎlé ('OlnrH'll'<,atrkc de' ('Ollge 6~ale il :1 ,:ou-s 
de sa1aÏix"'. 

N" 197/;\ITPjŒT. du; 
Il Il,,,., 19!;7, - Est acccplA' pour cmup!el' du 

lt'l~ avril 19?i7, la démi:'ision d\' :;;on emploi olfcrte 
par-l'agent Pt'rrunuc"t Tettey \ViIliam n" '\lIe. 1O,~21 
E('hell e E éche1Qn 2 en service ml Hé~eHll de~ ChNluns 
de l'cr et <ln Wharf (Voie el BiltimenL'\, 

l\t \VHHam qui tOlnpfc moins Ife dh aHS tFun.:'.Î.cn"': 
ncté d{' sel'vire (emhfluehé le 'let' avril 1953) lW peut 
prétendr,; ;m htllérice de l'indemnité' de Jicenciclhenl. 

ToulcfoÎ3, il sera mandaté l'Il faveur de \1. William 
qui n'a ,héIH~fi!'ié d'aucun (''(mg(> depuis le 22 JF)n~m~ 
hre ln:;;). une ind·plîlnité C'flmpen.-;alrice de (,fHlg{~ 
ég<llc à l'i jflU1'S de s..1.!:ljre, 

http:tFun.:'.�.cn
http:b�n�fici�,Pauc.un
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N" 199jMTP.[CFT, du : 
M mun> Hl;)i, --- Est acceptée pOW' oompLel' du 1", 

février 1957. la démÎJSian de san emploi offerte pat 
le Chd-Manœuvre Permanent Djinekou Kouami n" 
Mie 11.088 Echelle D échelon 6 eil serviee au R';""au, 
des Chemins de fer ct du Wharf (Voie ct Bâtiments)! 

M, Djinekou qui compte plus de 10 l\IlS et moins 
de. 20 ans d'ancienneté dc service (embauché le 8 
août 1944) et dont la démission est acceptée dans les 
conditions définies pac l'article 11 de la Convention 
œllective feJ'j'{)viaire, peut prétendre au bénéfice de 
l'indemnité de licenciement égaIe à 20 0/0 du salaire 
moyen des douze derniers mols pOI1l' chaquc année 
de présence sans que cclle indemnité pui~sr dépasser 
4 mensualités. 

Ell outre, .M. Djiuckou qui n'a bénéfidé d'aucun 
oongé depuiS le 30 I1\\TiI 1956 aura dmil à n,ne indclIl­
nAlé eompensatdcc de congé égale H 9 ,ioul', dc salaire, 

No 244/MTl'/CFT. tlu : 
18 :mars 1957. Est accept"" pour oollll'tel' du 

31 marS 1957, la démission de son emploi offerte 
par le poseur Permanent Aoula Mitas.o nO Mie 10.549, 
'Echelle A ~chcl3n 2 ell ,cl'vice au Réseau des Chemins 
de fer et du Wharf du Togo (Yoie et BâtÎlI\ents). 

Engagé le 22 mars 1954, M. A3ula Milasso ne 
réunit pas les cond'itiolls d'ancienneté nécessaires au 

, bénéfice de l'indemnité ,l'e licenciemont soit 10 ans., 
Toutefois. il scra mandah' en faveu!' de M.Milasso 

qui n'a bénéficié d'aucun rongé depuis sa date d'em­
bauche le 22'mm-., 19:;-1, d qni pal' conll'e Il obtellu 
8 jours de permission d'absence exceptionnelle le 8 
mai 1956, une indemnité compensatric~ de congé 
égale à 18 jours de salaire. 

N' 328/MTP/Ch'T. 

4 avril 1957, - Est acceptée pou!' comptel' du 


1er mai 1957, la démis.s.ion de J;OlI emploi offerte' par, 
lej PœeUl' l'el'm"!I(mt HoubilUl Appolinaire n' lIne 
10.799 Echelle A échelon 2, en senice au Réseau 
des Chemins de Iel' ct du Wharf' du Togo (Yoie ct 
Bâtiments) , 

M, Houbina Appolinait'e qui t'mnple moins de dix 
ans d'ancienueté d!, service (embauché le 21 février, 
1954), ne peut prétendre au héuéfice de l'indemnité 
de licenciement, 

Toutefois, il sera mandaté cu faveur dc' M. Houbiila 
qui n'a bénéficié d'aucWl congé depuis le 1er 'décem­
bre 1956, Wle indemnité ('ompensatrice' de congé 
égale à 1) .fou.. de <!alaire, 

la4è••iti 

No :i70il'rITP/TP. du: 
16 avril 1957. - L'Agelltperrnanent Zinsou Pauli 

précédemment en service à la subdivision HydrauUque 
percevra l'Indemnité compensatrice de oong" ci-aprèS. 

Zin80U; Paul, Pointeur 1'" Catégorie, engagé le 
5 janvier 1956, par décision nO 1[SF.PH. du 6 janvier 

• 

1956; licencié le 4 mars 1957; par décision n~ 
121.'MTPfTP. du 20 février 1957, na pas obtenu, 
Son congé. r, 

Ind~mnité compensatrice de congé 
15' jou!'l< soit = 5.0H X 15 + l 'c', = 2,532 Crs 

30 
(Deux m,iUe emq cent trente deux fran".)' 
[.a pr6s!epte dépense, est payable sur les erédibl du 

Bud~t 4>cal, Exerc~oe 1957. 

N- 216/~lTP/CF.T, du: 
13 ~..rs 1957, - Le Chef de <train permanent 

Kpatcha J,ean Mie 10,236 échelle E échelon 3 _en 
ilervice au Réseau des Che~in~ de fer et du Whad 
(Exploil'atMm), <'Ill licencié de son emploi pOUl' faute 
IO,urd!f:l, 

'En raison du motif de son licenciement ~t, Kpateba 
Jean ne peut prétendre n!' à l'inde~nité dc lkcucie­
ment ni à préavis. 

Toulefob, il Sera Jlwndaté en Iaycur de :'\r. KJHllchù; 
qui n'a bénéficié d'aucun rou!:" depuis le t8 févriel' 
1954,1 et qui cn outre '1 obtenu trois (a) jours de 
l>ermil;sion exœptÎQllnelle le 15 :;;eptembre 1956, une 
iudenlllité oompemmJriœ de 0011# égale li 23 jours 
de salaire. 

Le présent arrêlé aura effet pour compter du 
~ndc!!!"in de sa date de notification il l'intéressé. 

N' 247fMTPfCFT, du: 
18 mars 1957. -, Est considéré comme démission­

uair." pour comvtcr du l~r décembre 1956, au tit~ 
du dernier alinea de l'annexe li l'arrêté n" 703.55/ 
ITLS. du 12 août 1955 le Poseul' permanent Dalai· 
tom Badjo.ula N" Mie. 10.749 éehelle A échelon 2 
en service au Réseau des Chemins de fer et du Wharf 
(Yoie et Bâtiments), . en position d'ab,,,,nc,, irrégu­
lière depuis le 1er décembre 1956, . 

_En raison du motif de son licèncit"mt'nt, M. Dafai­
tom !fadoul. ne peut prétendre au Mlléfic: d" 
l'indemnité d .. licenciement, 

Toutefois, il ·"'·l'a mandaté en faveur de M. Ba· 
djoula qui n'a bénéficié d'aucun congé depuis sa 
date d'embauche (21 février 1954) une indemnité 
compensatrice de congé égale li 26 jours de sal~rcl 

N° 302jMTP/TP. du: 
30 mars 1957. - Les permis de conduire l~­

tiOltllés ci-aprèS wnt retirés il 1euJ'8 titulaires pour 
une durée de: 

10
) Trois "fni" 

11" 5199: (YL, PL et TC), délivré le 2 février 1954 
il Porto-NO\'O au nommé Adandjekou !IûunsinQu, né 
ve,'s 1921 li Grand-Popo (Dahomey) dom!cili~ il 
Lomé, quartier Abobokomé chez M,Kitti. 
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20 ) Si;; Mois. 

N° 3318, (VL. PL "t TC), délivl·é le 25 octobre 
19.5:; à Lomé au nommé Amidon Aboubakari, né 
en 1923 il :Atakpamé et y domicilié. 
li esl interditnllx ,,,,;nommés de conduire des 

véhieulcs pendant leo périodes de suspension, même 
accompagnés de persollnes titulaires de permis de 
conduir~. Les récépissés de saisie des penilis de 
conduire seront restitués illlmédiat~rnent pal" les 
intéressés au Commandant du déLachcmcnt ,k Gen­
darmerie de leur Cercle et adressés 11 la Direction des 
,Travaux Publics pour ~tre jointe li leur dossier. 

A l'expiration de la périod" de retrait le nommé, ,­
'Amidou Aboubakari. pourra être sur sa demande, 
autorisé à subir à nouveau l'examen .en vue {le 
l'obtention de ;;'OJl permis 'de ('ouduir~. 

Le présent arrêté aura effet pour compter de la 

date de sa signature. 


}I[NISTERE DE L'AGRICULTURE, 

ilE L'ELEVAGE ET DES EAUX ET FORETS 


Aff.claU"... - Mulation 

Par rlédriions du :\Iinistre ide l'AgricuHurc; de 

l'Elevag;:, et des Eaux el Forêts: 


N" ;35iD/MAi!î}'. du , 

12 octobre '1956. - Le, Cbauffeur de 1'~ catégorie; 

.échelle A, Kogbalou Aholou, précédemment en "er­

.viel' Il l'Inspection Forestière du Centre il Atakpamél 

'Cl;liaffeclé à Lomé ct mis à la dispoositlon de ;\1. 

Dub'reuil Jacques, Inspecteur de 1'" classe, 2' écbelonl 

des Eaux et Forêts de la France d'outre-mer,' Direc­

teur de Cabinet du Ministre de l'Agriculture; de 

l'Elevage ct des Eaux et Forêts. 


N' lB/MA/EL. du: 

Il avril 1957, - L'Infirmier-Vétérinaire adjaint 
1er échelon, Komotaney Georges en service Il Mangol 
est muté Il Kandé. en remplaccment de l'Infirmier­
VétérimlÎrc Lcmoo Nas, titulaire d'un oongé adminis­
tratif, 

L'Illfirmier-Vétérinaire adjoint 1er écbelon, EdoJ'h 
,J;'I'ançois~ en service il Niamtougou; est muté à Da .. 
pango. 

L'Infirmier-Vétérinaire adjoint 3~ échelon; Nadio 
'Assakoua, cn service li Qapango; est m.uté li Nilim­
tougou. 

La prt'.sentc dédsion prendra effet pour compter 
du le' avril 1957. 

No 19/D/MA!AG. du: 

10 avril 1957. - Les décisions n" 27/MA/Ag. du 
.4 décembre 1956 et nO 31/D/MA/Ag. du 26 déoombre 
1956 'sont abrogée:; en ce qui conr",ml(' les intéressés 
désignés ci-après. 

M. Gassou Anani Fancst, ingénieur Contractuel dn 
~,.vice. de l'Agriculture, Directeur de la Colonisafioll 

Cahraisc, cst nommé Chef '.!<' la Circonscription A.l:ri­

cole de Lama-Kara ct DIrecteur du Centre-Pirote 

de Tchitchao, avec résideneC li Tchitehao, en' rempla-, 

ccment de M, I..amy-Quiqu<' René, demissionnaire~ 


M. Royer Gilbert, DÎl>~teur du Ccutre~Pil"tc <k;' 

Toaga, est chargé des travau:\. de la Çolonisalion 

Cabl'aÎse, avec résidellee li Elavaguon, eu retnpla.., 

cemeut dt, '\1. GlUisou Allani Ernest, appelé à 'd'autres 

fonetions. ~ 


1\1. Lyser René. Chef rl" la Circonscription Agricole; 

de Dapango, est nommé Dirccteur du Centre-Pilote 

de Toaga cumulativement avce ,es fonctions actuol)es~ 

avce résidence à Dal'ango, en l'emplacement de M. 

Hoyer Gilherl; ap!,""> Îl "',mll'cs r:lIlelioJ,s. 


!II" 20/DiMA Et'. du , 

11 '~l\':rîl 10;17. .l\J. PafHluÎlle-l;nl:.tll, Hernurd,.Jeun; 

ingénieur de 2~ classe, 3· échelon, des Travaux des. 

Eaux cl Forêts de Mlldagas(,Ill'. Groupe III, Indice 

300. dü.ehé pOUl' sel'vir dans III République Aulo:1oIU<; 

du Togo. mis ,. la disposition du .\Hn.istre de l'Aqri­

culture, de l'Elevage et des Eaux et Forêts par deei­

,ion nO 300-D/Pl\1iFP. du 11 avril J957 du Premier 

1Ilinist,·", est ,;ommé Adjoint au Chef ,k l'Inspection 

Forestière de 8nkodé avec rrsidene;> fi Lanla-Kara. 
 -
~IINISTÈiŒ DU TRAVAIL. DES AFFAIRES 

SOCIALES ET DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE .,
" 

AIlRETE Nu 13/MIP. àn 6 avril 1957 fi.ralll le. 

efleetilfs des diflérentes 'catégories du personnel de 

l'Enseignement Privé enlrant dans le calclIl de 


subvention l)l'Ille l'anJlée 19;;7, 

Let Minisu'e dn Trttvail, des Affrures Soc~"les et 

,le l'Instruction Publique: 


Vu le' décret 11" 56~8'i? du 24 aoi1t 1956 portant statut 

du Togo; 


. Vu la loi togolaise n" 56.2 du 13 septembre 1956. déter'rninant 
dans h~ ()adre du décret du 24 aoiH 1956 J'0rtant statut du Togo, • 
les pouvoirs du Gou\'CrneIilènt de la Republique Autonome du 
Togo ct ceux réservés à Il A~embléc Législath'e i " .1 

Vu l'a('rêtt~ fi" 2ÎP~f. du 27 1 septembre 1956, 'Jixant Te! 

all rihudons di.'S ~1illi!itht's. ell matÎère de p("rsOl~nel: 


\'U FArrNé n" !-lB/F. du 21 février 19....7 rè-gle~-ntant le:'l 
sub\-cntions oetroytes aux établissements d~EnseÎgneloe-nt Privé 
mudifié par les arrêt6s B27/F. du 4 décembre 1947, < soIF. du -23 
jander 19~6, 197_49/F. d .. 14 mors 1949, 281-49,f. du30 mars 
1949 modifiant Pllrrê.!é n~ 197-49/li'. du 14 mars 1949; 

\'U Pitrrêté- n° 155_50jE. ,du 21 février 1950 modifiant à 
nouyc,m l'article :5 de l'arr~té nU HB/F. du 21 février 1947; 

\'u l'arrêté n' 249-51/F. du 11 auil 1951 règ1ementant à 
nou,-e;:Iu l~octroi. de!! 5uh\'entiotls illn .:tllblissements d'enseignement 
prh'é du Togo; • 

Vu la eil'tulaire ministérielle nO 2910/SEC du 12 octobre 1954 

Vu l'arrêté n° 455/IA. du 24 mai 1956 modifiant le, articles 
4,5,û/l de l'arrêté n-Q 249-51 IF. du 11 aniI 1951 règlementant 
l'octroi de I!ubyentions aux établissements d'enseignement privé 
du Togo,·, 
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ARRETE; 	 personnel de l'Enseignemen t Prvié entran t dan. 1" 
calcul de .la ~ubvention sont fixés provisoi,remeQt;ARTICLE PREMIER. - En attendant le vote définitif 
lJOUl' l'"i\unée 1957; comme l'indiqtle le tableau suivant; du Budget, les effectifs dea différentes catégories du !
_.. 

~ 	 .~.. 
~Iission MissionMission

CATEGORIE Evangéliqne MéthodisteCatholique 

-Titulaire d'une agrrgation - -
~-~_. - - '. ­- ------- .. ­
1Titulaire d'un CAPES ou d'un CA --.__ 

_.~ ... _~ ____ o. -- ......._-­. ...._. ~ 
~ ~. .. ~._- 1--· ------ .._­

2-6Titulaire d~Wle licence d'enseignement -
. - ­

Titulaire du Baccalauréat 

~...._--------_......._-_._--- . ----_ .. ......._­ _"-.. ~_""'" . 

215 -
..~ 

~._ -_. . ­.. -_ .... . _._------ .._- . .......­

Titulaire du B.E. ou du B.E.P.C.ouayant .,
5isa,t;,sfait 'lux épreuves de l'i...titutorat . ­• 

- . 
~ ~ ---....._-~------ -- --------_. ­ -- --------- --. 

A(,'ant satisfait aux éprc:u,'c5 du monitorat 
de 'Enseignement Privé. na 3 

--
160 

--......__._­
~ ....._-_. ~ .~ ._---- .. 

Titulaire du C.E.P.E. 38 .190 -_._. . ~ _._. ... . ..... -	 ----- .. ~~---..- ­
Total 422 105 3 

...._...__.... -- _.._-­ ~ -

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré,' publié 
et communiqué partout dÎI besoin sera. 

Lomé, le 6 a\"ril 1957. 

L. YWASSA. 

PB,!' arrêtélS et décisÎQus du Ministre du. Traval!l; 
des Af~aires Sociales et de l'Instruction PUblique; 

Nu 7/lIfTAStMIP. du; 

6 :avril 195ï. --~ M. d'Almeida Joachinl, .employé, 
F..chelle 1, .échelon 5 du cadre supérieur des Chemi~ 
de ter du Togo, "ot.mi, il la diôposition du Seni~ 
de la Main·d'œuvre pour compter du ~ avril 191>ï. 

No 46/MLP. du : 

18 avril 1957. - M. Adzogan Johannes <"Alt engagé 
li compter du 1er ntlU'S 1957, eomme agent permanent 
au Lycée llonlleearrère pour servir au divers emplois 
e~igls par l'internat, en remplacement numérique de, 
M. Nagbenakou<' EllImanuel. licencié de oon ernp).oi 
le 28 février 1957. 

M. Adzogan percevra lUle rémunération mensuelle 
de 5.040 francs (1re catégorie, Echelle A). 

LI dépense est imputable au chapitre 19, artiele 21 
exel'ci"" 1957 du budget local du Togo. 

, 

N~ 47/MIP. du : 
18 avril 1957. - &t constatée, li compter du 1~' 

'lml 1957, la démisSion de son emploi offerte par 
M. Sinzogan Rémy, surveillant d'internat et I!Ccréta.Î1'tl 
8.U Lyeée Bonnooarrèr:e, engagé par la NO«l dt"' 8e.r­
.,ice nO 536/E. du 26 déoombre 1950. 

MINiSTÈRE IlE LA SANTÉ PUBLIQUE 

N.mi..U•• 

Par décision du ~Hnislre de la Santé Publique; 

N° 22{DSP du, 

8 avril 1957. - Est "apportée la décision nO 18-01 


MSP. du 16 m .• is 1937 charge,nlt M. d'Almeida Ju­
lien, Médecin AMeain Principal cie 3< elasse de J'In­
firmerie du Chemin de fer, en remplacement du 
Doelieur KI'odar, l'Ill Député à l'Assembl<'e Législativc 
du Togo. . 

ACTES DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DECRETS, ARRETES ET CIRCULAIRES 

ARRETE No 31-57{C. du 10 avril 1957 promulg(fJ,t 
au Togo le ;décret 11° 57-282 du: 9 mars 1957. 

eADMIN'ISTRATEtrR E)J CHEF DE LA Fn.\KCE n1ül"fRE­

MEn; 
OFFICIER DE LA LÉ:G10~ l>'UONtsËUft, 

HAtJT-COMMlSSAJI\E p. 1. DE LA Rf..:PlTBLIQL'E 

fi'RANÇAISE AV TOGO 

"cU le décret du 23 mar.s 1921 déterminant les attribullons 
~t les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

http:ernp).oi
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'Vu le décret du 3 janvier 1946 portant r€organisation. 
administrative du territoiJ'tl du TOlo et création d'8S8em'bléu 
repréecDtatlves; 

Vu le décret du 16 3\'ril 192>4 sur le mode de promulgation 
et de publkàtion des textes réglementaires au Togo; 

Vu Il' décret n'" 56~641 du 24 BoOt 1956 portant statut du Togo; 

Vu là d-épêehe mîni;tériellc Jjo 2698!AEP-AFjt."'t!u 26 (flare 1%1; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIEl!., Est promulgué au 'Togo 1" 
déc~Cl n" 57-282 du 9 mars 1957 'relatif au '('""mité 
monétaire de la zone franc. 1 • 

ART. 2. ". Le pr6sentarrêté Sera enregistré, publié 
Ilt communiqué partout où besoin sera, 

Lomé, le 10 avril 1957. 

J. RIGAL 

DECRET No 57-282 du 9 mars 1957 re/atif au comité 
monétaire de la zone fronc. 

• Le président du conseil dès millistres, 

Sur te rapport du ministre des affaires é-<,oDomiquee et iillan­
ciè~) du mini::ltre de!f affaires étrangères: 'du ministre de la 
France d'outre-mor, du ministre ll'>éeidan! en Algérie et du secré­
taire d'Etat il l'intérieur! ;chargé dèS affaire:; algériennM; . 

Vu fartide 30 de la loi ni! 51-592 du 24 mai 1951 ttlative aUl 

e<lmptes spéciaux du Tr&!or\pour l'année 1951; 

Vu le d&ret D° 55.625 du 20 mai 1955 fixant les ronditioDti 
d~applicatioo dam les- territoires d'outre-mer, AU Cameroun et 
au TogoJ deS lois relatives à Porganlsation du crédit et à la 
réglementation de la professiol"l; ',bancalrç et des professions se 
rattachant à la profession de banquier et notamment son arti­
cle 2;: 

Vu le décret n" '55-62.6 du 20 mai 1955 fixant les conditioI1$ 
d'applicatioll 11 la Guadeloupe) il la Guyane', à ·la Martinique ct 
~ la Réunion, des loi! relatives à l'organisation du crédit et à 
la régleme:ntation de la profession hanealH" et des 1>roferuom 
sc rattachant il: la profesaion ~ banquier et notamment son 
artit.-~ 2; 

Le <,onseil d'Etat (eection des finauce&) ('ntendu, 

DECRETE, 

, ARTICr..l!1 PREMIER, - Le comité mpnétaire de la 
.. zone Crane est composé comme suit: 

Le gouverneur dè ft Banque de l' ranre, presid~nt;• 1'" 
Les gouverneurs ou présidents des instituts d'émis­

sion de la zone franc, dont la liste ""ra fiX;ée par 
arrêté conjoint du ministre dès finances et des minis­
tres intéressés; 

Huit représentants des banques e.xer~ant leur acti­
vité dam la zone franc désignés 'pOUl' trois ans par 
,m'été conjoint du mink-;tre des finances et des mi, 
nistres intéressê~, dont sept sur proposition de j'asso, 
ciation profClSsionnclle dC1> banques; 

Le directeur du J'résor et k direeteur d1:s finances 
"xtérieures au ministère des finances; 

Le dir«cteur de l~office des changes; 

Le dineeœurdas 'affaires écooomiqueset du plan;lu 
ministère, de la Franee d'QUtre-mer; 

Un ~présentant de chacun ~ minist~ suivants: 

Ministre des affaires étrangères, 

M;'nistre r,ésidant en Algérie; 

Ministre chargé des affaires économiques; 

Un délégué de chaeun des Etats dont la 'représen­
tati,OIl audit comité est prévue par dès accords, 

Chaeun tk!; membres du comitépellt se faire rem­
placer par un suppléant qu'il désigne nominativemllut. 
Si le memhre titulaire et le membre suppléant assis­
tent ensemble aux séances, ils n0 disposent que d:u~ 
voix délibérative, Toutdois, les suppléants dès ll\­
présentants des banques sont désignés dans les m,êm~g 
conditions que ~s derniers" , 

Le vice-président du comité monétaire de la zone, 
-~ 

franc est désigné .parmi s<!s membres, par décr').t pris 
sur le rapport du ~inistre des finances et des mbti~­ .~,tres intéressés. 

ART. 2, - Le comité monétaire de la zone franc 
se réunit, Boit en séance plénière, soit en commission 
restreinte dans les conditions fixées par les déereta 
prévus à, l'article .2..du !1écret n •.~5-625 <;,t 11 l'ar~i~le' 
2 du decret nO !):}-626 du 20 m.i 19,,5 SUSV19es. 

Il feut eOIl"tituer cn son sein des ~ommi9sionsspé­
rialisees. • 

ART. 3. - Le, comité monétaire de la zOlle frane 
assure la coordination des politiques suivies dans ,c~tte 
zone en matière de. monnaie ~et de crédit. 

A ~t effet, il exn~inc, en séance plénière ou Cil 

commission ~ . 
L'évolution de la masse ~oné,taire et de ses !;ontrs~ .,

parties; 
La politique du crédit suivie dans chacun des p,ay~ 

membres et les résultats de ,la centralisation des ris­
ques; 

Les balances des règlements des pays membres ainsi 
que ,la balance des payements de la zone franc. 

Il recommande aux gouvernements et ail' autorités 
mon,;tair!)s compétents toutes les mesures qui lui ,pa­
raissent utiles pour assurer la stabilité monétaÎl'" et 
améliorer la distrihution du crédit dans la zone franci 
ainsi que pour développer les éehànges intérieùrs et 
extérieurs de cette zone. 

Il propose également aux autorités eompétente.~ 
toutes mesures propres 11 améliorer la documentation 
et les statistiques concernant les domaines relevant 
de sa compétellce, 

ART. 4, - Le comité reçoit de tOU:l les départe­
ment.; ministériels, de ln commission de contrÔle. des 
banques et des instituts d'émission de la zone franc, 
tous les documents qui lui sont néeessaires pour fac­
cOllipplissement de sa mission. 

Il peut appeler à participer avec voix consultative 
li !;eS réunions plénières et aux réunions de Sl'3 com­
missions les hauts commissaires, préfets et gouver­
neurs ou .leurs représentants, l~s rcpresent,antsq,!a., 
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Ufiés del! intérêts écouomiques ainsi que toure pe,rsou­
nalité pou vaut apporter uue routriliu.tiou à ses tra­
\~aux. 

AI\1'. 5. Le oomilé llHHl(~taire adr~se (ous l'3es 
ans un rapport au PnSsid"nt de la République. 

ART. 6. - Sont abrugés le décret nO 52-11;4 du 
5 fqvrier 1952 relatif au comité institué par l'article 
30 de la loi nn 51-392 du 24 mai 1951 cl le déerel 
du 16 féjvrier 1953 portant s'ur le l1lêmc oDJet. , 

ART. 7. - Le ministre de. affaires éiconomiques rt 
financières, le ministre dl's affaire~ étt"angères, le tni.. 
niai"" de la France d'outrc-mer, le ruini.tre résidant 
,en AlD;érie, le secrétaire d'Etat à l'intérieur, chargé 
des alfaires algériennes, et le secrétaire d'Etat aux 
;tifaires économiques sont chargés, chacun en ce qui 
le conoorne, de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au Journa.l "fficiel de la République fran<;ai5e. 

Fait li Paris, le 9 mal'S 19:)7. 
Guy MOLLET. 

Par le Présid"llt du Conseil des Ministres; 
Le minisire de.' aflaires, économiques' ct filyilJciiires, 

Paul RA"AOIER. 

L(~ mrllislN! dr>s affaires étrangères; 
Christian PINEAl'. 

Le minislre de la France d'Qulre-mer. 
Gaston DEFFERRE. ­

Le ministre résidant eli 'AJgérie~ 
Robert LACOSTE. 

Le secrélaired'Etat à l'intérieur. 
chargé de. 'affaires algérien/lCs, 

Marcel CHAMPEIX. 

'ARRETE No 32-57/C. du 10 avril 1957 promulguant 
au Togo le décret nO 57.284 du 9 mars 1957,r 

LtAD)Il~ISTH'\TECH E~ CHEP DE LA FRA~CB n'üuTRE­
MEn; 

Ol<~FIC1.El\ DE LA. L.ÉGION n'nONNÊUa:' 

HAtJT"COMMlSSAtRE P. 1. DE J.A RÉPIIBLlQI.:'"E 


FRANÇAISE Al' TOGO 


VU le décret du 23 mu! 1921 déterminet tes attributiou!l 
et les pouvoirs du Commwsire de la Bépublique au Togo; 

Vu le décret du 3 ian,'ie,. 19-16 portant réorgamsatiol\ 
administcative da territoire du Togo et création d'assemblées 
re!lretentatiVe5; 

VU le décret du 16 uri! 19"2-1 sur le mode de promulgation 
et d~ publicatioll deg textes règlcmentaires au TogO'; 

Vu le décret n'" 56~1H7 du 24 août 1956 portAllt statut du TogO'; 

Vu la iMpéche ministérielleln° 2698/AEP-AF/1. du 26 mars 1951; 

ARRETE, 

'ARTICLE PREMIER. - Est promulgué au Togo l~ 
déeret nO 5i-284 du 9 mars 1957 relatif au cO!IÛté 
monétaire d,e, la ,zon" ,fran~ siégeaut~n commission 
r;œtreinre en application des dispositions du décret n" 
55- 625 du 20 mai 1955 pour le!> airaÎr'es inléressant 
J,e,s rerritoi_ d'outre.~r, le P\J!,er,oun ,,~ Répub!i­
'l1l;C! Autonome, dl! Togq.' 

, 

ART. 2. - Le pré"",nt arrêté sera enregistré, publié 

eteOll!llnlUiqué partout où besoin sera. 
LOl1lé, le ,10 Rnil 19.57.' 

J. RlGAL 

DECRE1' N° 57-284 du 9 mars 1957 relc:ctif aU comité 
monétaire de la zone franc siégeant en, com'mission, 
resl,!ein.te. ell applic".lÎo1l fLes dispositio1l! 'du. d~cret 
nO "5-62,, 'du 20 ma, 195" pour les aflmres UlteTl~S­
sunt les lerritoirf?s d'outre-mer,. le Cameroun et ~a 
RéPublique autonome du Togo. 

Le président du conseil des ministres: 
Sur le rapPO'rt du ministre des affaires économiques et finan­

daire;: et du ministre ,de ln :France d'outrcMmeri 

1 Vu l'article 30 ,de la loi n" ;;t~592 do." 24 mai 1951 relathe 
'81U compte!'l spéciaux du Trésor pOUl' l'année 1951; 

Vu le décret n" 55_625 du 20 mai 1955, fixânt lC$ conditione 
d'applir.atlon dan3 les territoires dJoutre_mer. nu Cauleroun et 
au Togo, dei lois relati\"e5 il l'organ~satÎon du credit et Il fa 
réglewelltatioJl de la profel!l(iion bancai,re ct du profesSions ~be 
rattacMnt à la profe5<6ion de banquier, et notamment son I\rti~ 

cle 2; 

Vu le <kcret cP" 51.282 du 9 mars 195? relntif ,Hl' {'muité 

mort€taire de la zone; franc j 


Le comeil d'Etat ,(section des Hnances) entendu, 

DECRETE: 

AaTlCLE PREMIER. - POUl' l'exercice des atlribu­
tÎons qui lui sont dévolue~ en matière de crédit, pa" 
le décr,eJt nn 55-625 du 20 mai 1955, le comité moné­
taire de .la zone _franc se réunit en _c0n!mi~_ou res­
tt'cinte comprenant; 

Le, gouverneur de la Banque de Frauee,' présiden't;' 
Le directeur du Trésor et le directeur des finanCés 

extérieures au mmsitère d.;s finaJl~es; 
Le directeur des affaires éconou\iques et du plan 

au minis,tère de la FranCe d'outJ!e-~r; 
Trois rep"ésentants des banques installée. dalls les 

territoires d'outre-mer. au Cameroun et dans la Ré-, 
publique autonome du" Togo, choisis'parmi les repré­
sentant, dcs banques au eomité monétaire de la zone 
franc et désignés pour frols ans, sur propooition" de, 
l'asso<liation professionnelle des banque~ par arrèté',du . 
ministre des fiuanres et du minisfl'e de la Franoo. 
d'outre-mer; , - . 

Le président de l'iustitut d'él1lission de l'Afriqu« 
occidentale française et ,lu Togo; 

[,e président de l'institut d'émission de l'Afriq~ 
équatoriale frança,ise et du Call1eroun; 
~ pr~ident de la Banque d~.JV!adaga~car ct de~ 

CoIl!Ores; 
Le président du conseil de l;ur~~Ulance de la cais,S« 

centrale de la, France d"outre-lI!er; 
Le J'résident de la banq~ de l'Indochine siège au 

eomité <;!"and celui-ci examine des affa,ires intéresa,mt 
I~ temtoir,el\ ,où "'l.~, ét,!b!i~œ.e,!~ 1J.~~l!re 1.; ~rvi"'1 
d~ 1'.~,missIoJi! ; 

http:resl,!ein.te
http:Ol<~FIC1.El


1~r mai 1957 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE AUTONOME DU TOGO 325 

ART. 2. - Chacun des membres de la commission 
restreinte yut être rtmplacé ou assisté dans les 'con­
ditions prevues il l'article l or du décrct nO 57-282 d~ 
9 mars 1957. 

AaT. 3. - Le ministre dcs affai!"es économiques 
et Iinanciè"es et le minlstre d" la France d'outre-mer 
sont chargés, chacun en cc. qui le {~oncerne; dl' l'exéct,;~ 
tion du présent décret, qui sera publié au :!ournal 
officiel de la République française. 

Fait il Paris, le ,9 ~ars 1957. 
Guy MOLLET. 

Par le président du eonseil des ministres: 
Le ministre d~, affaires, économiques el financières, 

Paul R.~MADlER. 

Le ministre de la France 'ti'oulre-mer. 
Gaston DEFFERRE, 

ARRETE 1\''' 33-57jC. du 10 avril 1957 promulguant 
au Togo le décret nO 57·287 du 9 mars 1957. 

L'A l)~n"ISTR,,"TEt:R E:\" l.I1El!' DE 1./\ FnASf:E n'Ot TItE~ 
MEn, 

OFFICIER DE LA LÉSION l)~HONNEUR, 

JIAUT...COM'!\flSSAIRE P. 1. DE. LA RÉPI1B~lQU.E 
FRANÇAISE At. TOGO 

VU 10 décret du 23 man 1921 déterminant le!! attribulions 
ct les pouvoirs du CoDl,lIlÎtiaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janl'ie.r 1946 ponant reorganUatioD 
edminislrative du territQire du Togo et creation d'asacmblé-N 
représentatiVe!; , 

Vu le d~ret du 16 auil 1924 sur loC mode de proluulgalion 
lit d. publication des ten.. r~sJom...tai ..... au !l'O!'; 

VU le déct'f't n" 56-8-4-7 du 2i aoOt 1956 portant s-tstut du Togo; 

Vu la dépêche rnillislériell-e -n° 2698/AEP-AF11.:dll~·2( mars 1957; 

ARRETE: 

ARTI~LE PREMIER. -, Es! promulgué au TOf?o l~ 
décret UO 57-287. du 9 mars 1957 fixant les condItions 
d'application dan:> la l{épublique Autouom.; du Tog~ 
dq décret n" 55-625 du 20 mai 1955 relatif à 
l'organisation du crédit et fi la réglementa.tiou de la 
profession bancaire et des professions se rattachant fi 
la prof,'ssion dc banquier. ; 

ART. 2. _. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
,et communiqué partout où besoin .cra. 

LOll~é, le JO avril 19~7; 
J, RIGAL 

DEGRE,]' ;'Ii" 57-287 du 9 mars 1957 fixant les candie 
lions d'applicatioirt dans la République AutonoIne. 
du Tofl,o du d~cret n" 55-625 du 20 mai 1955 

relo.fil a "organisa.{o,I' du crédil ..t à ln réglemenl"­
Uon de la profession bancaire et de.' professions se 
rattachant il fa I""jessipn d~ banquier. 

Le pr~id~t du conseIl des minÎl\tres; 
SUl" le rapport ,du ministre dœ affaires écQ11Qttlique5 et fin an­

ilÎères el du ministre de la Franœ d'()utl'le~mtf'; 

Vu le décret nU 55_625 du 20 mai 1955 fixant lM conditions l 
d'applicalion d<'l.l1s l~ territotre'!! ~'ontre-merl au Togo et au 1 
Camerun, des lois- relallYes il PorganÎ8ation du erédit et il 
la réglemenLation de Jn profession bancaire e: des proiee!dom 
se ralLachanl li la profession de banquier, el not&menl $On 
article 11; 

Vu le décreit nU 56-aH rit! 2-1 aOùt 19!i6 portant statut cl.. 

Togo, el notamment son artide 26; 


Le r-omeil rfElal (section des finances) en1endu, 

DECRETE: 

Àl\,{,ICI.-E PR}:M1ER. - Les disposition du décret 11~ 
S5-62fi du 20 .mai 19.55 et des dénet5 et arrêtés ~ri~ 
pour son, application, ainsi que IC3 décisions indn;i .. 
dneH€/; ('1 de caractère gén<'ral prises pal' le '-'Omité 
lnonétaire de la zone rl"aIle et par la conlmi:3si~,m dq 
ronlrô)e des ])1l:nqueS, dans k, mndition3 prévues 
audit décret,6ont applicables dans 'la népubliqu~ 
Autonome du TOjl;o : 

1" Aux banques inscrites sur les listes des banques 
françaiseS ct étrungères, sous la l"ubrizfllc spëcii.llc pré­
'Voo il 'l\a.ntiek 4 'd,u ,décret nO ';5-625 du 20 mai 1955, et 
aux établissements financiers enregistrés par le eOOlit~ 
monétaire de }a zonl' "franc, dans les condîtionB prS­
vues par cc decret; 

21) Aux autl'es banques et établis:;emellt'~ financiers 
pour leurs agences instal16cs daus la Républiqu'l 
Autonome du Togo. 

ART. 2. La commission d~ contrôle des banque. 
peut demander .aux banque; ,et élablissements finan­
ciers visés à l'a"liele 1er du présent décret d'établir de. 
comptes et situations particuliers p"ur la République. 
Autonome du Togo. ­

La copie, de C'{~s dOL"urncut5- sera adressée il l'institut, 
d'émission de l'Airique occidentale française, et dl! 
Togo. 

Au",. 3. - Un arrêté du ministre des finances et 
du ministre de la Fronce d'outre-mer fixera. pour 
les banques et établissel11'<nts visés au paragr~pbe 1 
del'artielc l"r du présent décl'et, le c'apital minimum 
dont doivent justifier ù leur bilan les banques ct 
étabHssemcnt8 fjnanciers, conformément aux disposi­
tions de l'article 8 de la loi du 13 juit' 1941 et. de, 
l'article JO modifié de la loi du 14 juin 1941.i 

ART. 4. Les ballques"t les établissement5 in3tallés 
dan~ la République Autonome du Toge ù la date de la 
promulgatiou du déeret n" 55-625 du 20 mai 1955 et a­
yan~ adre;;sé au comité monétaire de la zone franc ,une 
demande d'inscription ou d'enregistrement conformé­
ment il l'article 10, aliné.a 1, du décret du 20 mai 
1955 préC'ité, peuvC'nt ('ontin U('1' if ~'xerc(>l" leul' activité 
et à user des. ,termes de -<- banque », de «banquier." 
et < d'établissement de crédit> jusqu'à ce qu'il soit 

"statué sur ]em's demandes. 
AR'r. 5. - Les banques el les tlt"blis;;ements qui 

'l'iluronl pus obt~,m leut' inscription {)U leut' elll'egis­
trement pourront poursuivre leur activité et user des 
terrnM de «banque.; de «banquier» et «d'établis­
~Tn~nt de crédit, jus'lU'1l l'expirnliÜ[I d'un délai 
déterminé conformément Î\ l'article 14 de la loi modi­
fiée du 13 juin 1941. ­
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AtIT. 6. - Les bapqueset les étabUs~ments instal. 
lés dans la République AutonOI1J.e du Togo à la date: 
de la promulgation du déeret nn 55·625 du 20 mai 
195~ qtjne sollicitent pas leur inscriI!tiOll sur les 

, Ustes des banques françaises et étrangeres ou leur , enregistrement doivent c"·sser toute opératIon bancaire 
dans un délai de six roois courant il partir de la dale 
de promulgation du présent décret. 

Ils sont autorisé. il faire usage jusqu'à cette dale 
des termes de «banq"e >, dr «banquier» et «d'éta· 
blissemcn t de crédit». 

ART. 7. - Le ministre des .ffaires économique}; 
et financières et le ministre d" la France d'~utrc-mer 
~ont cbargés, cbacun en ce qui lecone.crne, de l'exé­
"ution 'du présent décret, qui. sera publié au ,ollrnal 
officiel de la République française. 

Fait Ît Paris. le 9 mars 1957. 
Guy MOLLET. 

Pae le président du ('onsei! des I1J.inistres " 
Le ministre des affaires économiques et financières; 

Paul RAMADIER. 

Le ministre de la France d'ou~~_mer, 
Gaston DEFFEI\I'''. 

Inté.rdt.... 

Par .....êté du milli~(ro de. la Frallce d'outre-mer 
,en date du : 

1er déc-embre 1956. - Sont intégrés, .en qualité de 
stagiaires, daus les corps ci-après désignés du cadre 
\1;.éru'ra.l de l'Enlieignement et de la Jeunesse de. la 
France, d'outre-mer et pOUl' compter des dates ci­
dessous indiquées, les tilu~a.ires du CAPES théürique, 
de la licence d'enseignement oU du diplôme d'Etat 
d'ingénieur des arts et métiers dont les noros suivent: 

ENSEIGNEMENT DU SECOSD uronÉ 
. . . .~ 

Corps de.' adjoints d'enseignement 
Mlle Pabion A.ndrée, stagiaire 15 oetohl'" 1955 

Togo. 
~..: . . . . . 

Par arrêté du .!!!inÎl>tr~ de la Franoe d'.outre-m!!r 
en date du , 

22 février 1957. - Est, pour compter du 15 .sep­
tembre 1956, veille de SOli embarquement 11 desti­
nation du Togo, intégré, .cn qualité de stagia,ire dans 
le corps des, inspecteurs pri,,!aires du cadre gé,néral 
de. l'enseignement et de. la Jeunesse de la Franc! 
d',outre-mer M. Es~o,umc Grat, il15tituteur de 1re clas­
~e du eadre métropolitain .détacb~ près du Départe­
ment de la France d'outre-mel' pour servir au Togo 
~t titulaire du C.A.I.P. (option France d'outre-~r). 

La dat" de départ du stage effectif de M. EstourlleS 
,,~I fix.ée "u 19 Séptemhre 19.56, ,jour de ""n dt'bar­
que~ent au Togo. 

.. Ii 

M. Estournes eSt, a.u 15 septe~b~ 1956, rangé à 
la '3. ·ol.&:s"" du grade d'Inspecteur primaire avec une 
ancienneté de classe conservée de 2 ans 9 moi> et 
19 jours. 

DU.cb..."". 

Pa!' arrêté du ministre des affaires économiques 
et finallei",re. en date du 14 ~jauvier 1957 : 

Les agenl5 des Douanes dont les suivent, en servi­
ce détaché auprès du Ministère de lu Frapee d',outre­
meri 80nt maintenus dans cette position pour I~s 
pé!'iodes ri-après indiquées: 

P{Jur servÎr au Togo: 

dlJ. l e.r o,,;oure t 9:;:; 'fil ~O scplembre t 9:;8 


M. )'lllgnier (Frltnçois), agent principal de oonsta­
talion de 5e écl",lon. 

. , . 
a.tr.it. 

'Par arrêté du ministre de la ]<"'81100 d'outre-mer 
en date du 6 mars 1957 : 

M. Gel'bier Rohçrt, cbei de bureau de 1re clas.., 
d'Administration Génér~ d'outre-mer, est admis, sur 
~!l demande, à faire valoir ses droits à une pension 
d'àlIcieonne'lé pour oompter. du 30 avril 1957. 

ACTES DU HAUT-COMMISSA.RIAT 
DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE EN A.O.F 

Par al"èl" du lIaut Commissaire d0 la République,' 
GouV't\rneur Général de l'AOF. en date p.u 26 ma.. 
1957, 

Les Conducteurs du cadre su~rieur de l'l\.grieul­
tur~ et du Conditionne~t du Togo ci-après dési-' 
gués, détachés dans le corps supérieur des conducteurs 
d'AgriCUlture d" l'AOl'., "oul ill\(;g11~;;, sur leur de­
mande, pour oompter des dat",~ ci-Jiplt'lès. dans leur 
corps de détaebement, aux grades et échcl~~ suivanttl : 

à compl er du 31 décembre 1953 
I)IM. Gaillaguet Louill, Conducteur Principal de c1as9l\ 

exceptionnelle - anciennelé civile œnserv.;e: 
11 ans - R.B.M. Néant; 

KuiU Marcel, Conducteur Principal de c1as,~ 
{!xcep!ionne!le .àlIcienneté civile oonsen;<'", 
7 ans - R.S.M, Néant; 

OberbaJlsli Georges, Conducteur de 2' cluse 
2e échelon - ancÎermeté civile conservée" 
1 an- R.S,M. Néant .. 

Ù com'Pt~r du 16 avril 1954 
M .Cbillob Eusèbe, Conduteur de ~ classe 1.~ 

échelon '- ancknneœ OOI16el'V~, 1 an R.S.M, 
Néant; 
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à compter du 20 mars 1955 

M. Atsu Kodjo François. Conducteur de 20 classe 
1•.~ Echelon ..- anciennelé civile cof$ervée; 1 an - ­
R.S.M. Néant 

l'al' m-l'élé du Haul-Commissaire de la He'puhlique, 
.Gouverneur Général de l'AOF. eu date du 26 ~I'5 
1957 ; 

. 

Sontadmi.~ lant a.u point de. v,ue SQIdç, gu'a;ncieIllUl,t~ 
dans le corps supérieur des ingénieurs des ,Xravaux 

. Agricole~ 'de l'AOF., pour ,compter des dates ci, 
des,;ous indiquées el intégrés conformément aux dis­
·llŒilions du Chapitre 1 ... Arlicles 1:1 à 18 i~lc1us 
de. l'acI'rêté, 2940/S.ET. du 9 avril 1956 modifié.U O 

par arrêté n" 4.249/S.ET. du 19 mai 1956, aux 
grader; el échelons ci-après, les Condncteurs d'Agri­
<ultm" de l'AOF, dont les noms suivent, 

. , . "",.,- ­
S. R Met

Date Grade et Echelon Ancit'nneté. NOMS Majorations
d'intégration d'intégration conservée 

conser\'és 

• 
7a~ j lm, 24jGaJII/lgut;t Louis Ing. 10 cl. 3<> éche\.1/1/1954 Néant 

KniII Marcel 1;1/1954 Ing. 1" cl. 30 échel. 8., l1m, 26j Néant 

Chilloh Eusèbe 16/4/1954 .Ing. ~o cl. l~ échet. Néant Néant 
-~,~ ""~. -

Atsu Kodjo }"rançois Ing, 2· cl. 1" éehel.20j:m955 NéantN~t 
,'. -- _.. ­-- . - -" - . . 

Pal' arrêté du Haul-CommÎIISaire de la Hépublj'Iuc, 
Gouverneur Général de l'AOF. en date du 26 m'Ill> 

1957. 

M. Oberbansli Georges, Oonducteur d'Agdcullure 
de l'AOF. ""tadmis, tant au po..,t de vue solde 
qu'ancienneté, dallB le Corps Supérieur des Ingénieurs 
ùes TrAvanx Agriooles de l'AOF,; pour compter dtl 
le. janvier 1954 avec le grade d'I!l1génieur .de 2­
classe, t~r. éehelan (Ancienneté Civile mnservée;­
Néant R.S,M· :'iféMlt). 

Par ·m·l'êlé du lIallLCOmmissaÏl'e de la H~pnbliq"e, 
Gouverneur Géni,!',,1 de l'AOF. en dale du 28 mars 
l!l57 ; 

Sont inscrits l'IlUI- l'année 1934 au tableau d·avan­
<--ement spécial du personnel du. Corps supérieur deS 
Ingénie'Urs des Travaux Agrieoles de l'AOF. pour 
la n~minati()n aU Grade d'Ingénieur Principal de 
Classe normale, 1el' échelon; 

1I0rs PéréqunlÎ'>n ; 
M.M. (jIlillaguel Louis, détacllé au Togo 

.. KniliMlIIl'Cfl, détaché au T~giO 
.~ . . . . . . . . . . .. . . \.' . . . . . . , ,, 

Par .arrêté du Haut-CommisSaire de la Républitfue, 
Gouverneur (iéuéral de l'AOF. cu dale d1\ 28 mars 
1957. ; 

Son~ inscrits poUl' les année" 1954-1955 el 1956 
au tableau d'avancement du personnel du Corps su· 
·périeur dei; Ingéllienrs des Tr'nvaux Agricoles de 
l'A.O.F. 

1 - .4,11 fifre de 1't11J1tuie 1954. 

Pour le grade d'Ingé.nieur Ppul. de CI, Excepfionnell~ 
MM. ' • . . • . . . _ • , '. . . . . ' . • _ 

l{for. réquisition; .. .. Gaillaguel Louis, détaché au Togo 
- KniIl Marcei détRché au Togo 

• t • • • ; 

Promolio. 

Par " ..rêlé dH lIanl-Commissaire de la République, 
Gouverneur GénérJI de l'A~'. ell date d .. 28 mars 
1957 • 
. Sont promU!; dans le ct)rps sup<f;t~ieur de,~ Ingénieurs 
des Travaux Agr'ioClltiS de l'A.O.F. au titre (les an­
nées' 1954.1955 et 1956 tant aU poinl (k. vUe de 
la Isolde (lue de l'aueiBllnelé el oons<u'venl daru; leur 
nom'eau grade les rappelS d'ancienneté [){JUI' "e1'vices 
milihl!l,€!; <,i-après ; 

1 Au litre de t'Mnée 1954 

.lugradz d·lngétlie.ur Principal de CI, E,t'ccplionnclte 


~{l\I. . . . . • . . . . . . . . . . . . .,' . 
Gaillaguet Loui", ale du 1" janvier 19.54 ­
R.S.M. conservés: Néant. 
KuiU :\IUI'cel, af': 	du 1er jan\'i~,' HliH - "{.S. M· 

OOf$er"é<" Néant. . . . . . . . . . 
~ 

ACTES DU HAUT COMMISSARIAT 
DE LA REPUBLIQUE FRANÇAISE AU TOGO 

ARRETES, DECISIONS ET CIRCULAIRES 

O.lé,aUOD de ''''i,nalure 

Par arrêtés el décisions du IIaul-Commissaire de 
}a République Française an Togo; , 

http:d�lng�tlie.ur
http:4.249/S.ET
http:2940/S.ET
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X" iB[D[AP du : 
Hl 'avril 19.;7, -- Le llirceleur du Callinet du Haul­

1'<'- Commissui",,' de la Hépublique Française au Togo. 
~-/ bigne'ra par délégalion les auLurisatious d'importa­, 

tion d'IHrm€!S el de muuilious oouI<Jrmémenl è la ru­,; 
glementation actuellement en vigueur en la matière. l' 

; ct?" 

Affaire. courant••~~ 
l'in 69iD/PE du : 
[,avril HI~7. -- '~L Neyrvlks linger, Administra. 

leur 'adjoin~ 4" échelun ,de La Françe d'outre-mer, en 
""rviee 'au Cabinet du Haut-Commissaire de la Répu­
blique Frl\1lçaÎ&e au Togo, est chargé de l'expéditio'\ 
des AffaireS cOUl'anles du Cercle de Klou~1 ct de la 
Commune-"<lixle de Palitné, pendant la du..ée du 
rongé aclminilstratil de "'1. Galy Paul; Admilli~tratelll'i 
3~ échekJn de la Prauce d'outre-mer, COlllmandant 
do Cercle p. i. ct Admini,trateur.Maire p. i. 

Nominations 

)10 34·57[AP du: 
15 anil 1!)j7. - ~r. ~1,mdr.l· Hem'j, Aduti ..ls1ralcur 

de hl France d'{Htlr'c-nH~r, L"! n:.HllJné memhre sup­
plé,mt du Tribullal supérieur de droit lioeal de Lomé ;: 
pou,' l'unnée jndiciaire 1957, en l'emplacement de i\1.'i!ft' 

~. Bert, Admini3tnJteur.Adjoint de la FOM.; cn instance t 
~,\ 	 de dé pari NI mng<'. 

::'\, 72[DiPE du: 
B 'avril 1937. M.•\nciull [;i1berl, ,\dmillif;lralellr, 

~e échelon de la France d'';)lllre-lller, en service au 
,. Haul-Corllmissaria' de 'la Hépllblique Française a"• 	 Togo, €!St n"mmé Dil'eclelll' pal' inl,'rim du Cabinet 

du Haul-'À)mmissaire.· . 
Il aura droit en celle ({l,alité m,x illdcmnilt'set 

:avantages l"n nnlnre prévus par tes lextes en v~gueHr. 

Ni 75[D[PE dll: 
15i 'llvril 1!J:.7. 111. Lal)!>e .Jean, Gendarme, eu 

serl'icq dans le CCl'cle du Cenlre (Atakpamé), eHt 
nommé Chef du Pœle Adminislratif de J31itta (Cer­

':-­ cle !d'Alakpamé), poUl' (\Ompler du let <Jelobre In5~. 

No, 76[D{PE du: 
15 'Mril 1957. - M. pàiIlél'4> 1Ilicllel, Admini!;;ll'a­

teur,a. échelon de la Fr:>nce d'outre·mer, de r~tour 
de congéetarriYé à Lomé, 'pal'uviQII le: 10avrîl 1957,' 
<$t nommé Commandanl de CercIe .et Administratenl' ­
'Maire de Soloodé, en rcmplaceme.nt de M. Lacaze, 
AdministmLellr Ill'II Cher de la F,U,M.; en instance de 
départ en congé administratif. 

CnIllulativemenL al'CC seS fonclions, M. P.aillkre est 
nommé Commru,dal1l de Cercle de Bassari parinté· 
rim. 

M, PaiU"re ,cst habilité li remplir leS fonctions d'or­
donna,teor ,du B.ydget de la Circonscription de Sokodé 

. eU de B1lSsari. 

Avocat d.f••••ur 

No 33[Al' dn: 

16 avril 1957. -- ~I. d'Almeida Ayité Barthélémy; 
avocati s!agi"ire prèS la Cour d'Appel de Benlne.; 
demeurant li ,Lon;té no, 1 rue de l'lnlernat, <lit 1I01111l1é 
:avocaL·défenseur près les Cours d'Appel et le. Tri' 
!nnt,\ux de l'A.O.F.; avec rœidencc 11 Lomé (Togo). 

La pl'ése.nLe nomination aura son effel porn' coml,te!' 
.111 jOllr de la prestation de sonnent par l'intéressé. 

Aff.claU•• 

è'i'" 70[D[l'E du: 
:i 'aVl'il IHaï. }f. Vallier' Paul, Hédadeu!' de 

Ir. classe d'Admillislt'ution Gêu"rale d'outrecmcr, pré­
cédemmenl en ~ervice 'au Secrétariat Général ft Lomé: 
IfIjl miS à la disposition de M. le Prell1i:er Miln.istre 
de la Républiqlle Aul<lumilC du Togo, ponr compler 
dut"' <lITi! 1957. 

D.t.che.... ' 

?\~ 3(jjC du: , 

(\ "IVI'i1 195ï. Le Marécltal d"" Logis Chef de 
Gendarm~"ie, Harlz Raymood, aff~cté à la Brigade 
de Gendarmerie de Lomé est mis à la dispositio'll 
d,~ (;ollverll~m.,nl de la République Autonome d,t 
Togo, pour occuper les f.oudions de Ç.ommissait'c Cen­
trai de Police de Lomé, ' , 

Ce' détachemenl prcnd,'" effet Il compter du l',' 
tl,'ril 1957. 

AVIS, CO~I~IUXICATlONS ET I!'lFOlHIATlONS 

COBcour. 

ECOLE :'\ATIONALE IYAI)MINISTRATION 

C0/100urs d'&lI1lrée d" 17 septembre 195ï 

Denx ~'Onrol1lp d',entrée i't l'Ecole.. Nationale d'Ad­
ministralion ,Etudiants et Foncti<JlIlHliros, ont été 
ouvertEj pal' .arrê.té d~ 31 janvier 1957, 'publié au, 
JourMlofflcil'l du 8 févri:m', 

Les épreuves d"admissibilité se dérouleront les 17; 
18· Hl et 20 !ieplembre 1957 li Pm'is, Alger, Dakar, 
Sa'igon <!t S.lrasoourg; les épreuves d'admission auront 
lieu li 'PU!rJjS dans le courant des mOIs de Il,,vembre, 
el de décembr,e. 

Les condilions à remplir par les candid,its et tea 
pi~ceJs ft fournir sont dét-erminées par un arrêté du 30 
juillet 1053 (/our,nJllolliciel du 3 août); lœprogram· 
m<!S détaillés de Qerlaines épreuves !SOnt fixés pa" un 
arrêté du 25 août 1953 (JournaJ ,,!{ielel dll ao août): 
modifié [l'ur un arrêté du 27 février 1956 (l"UI~,al 
offictel du 6 marl;). 

Le. inscriplÎ<m5 sont prises du 1~' 8'1 31 mai 1957 
inclus. 

http:rcmplaceme.nt
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Les: 'demandes d'ad;JnÎssioIl au CUllC'o.ur.s, transmis,.: 
ses 'daùs I~ délai cÎ:dessllli indiqué, doivçnt, soil êlre 
'adrœsées par pli rcoommandé li Monsieur le Direc­
teul~ de l'Ecole J\""liouale d'Adminislr"lion; :'6, rue 
deQ SaiIlt~Pèrcs, Paris (7e), soit èh'e déposées, un 
ioUJ1 .911\'rable, de il Il 30 11 12 1. au Secl'étari,,[ de 
l'Ecole (Ill; 'en délivrera l'eçll, 

Les l;ièces prévues do;wnl èlre joinles à IiI deman· 
de, " J"eXceplion de la oopic des diplômes ml crrLi!i­
<"ais exigés qui pout êlre transmise jusqu'an 2,j juil­
!eU Inclus, 

Tou:-;j les rplsei~llclnen(s nér;CSSl\irc::. :SUI' les OOll­
oours- 'd'enlrée Sont donnés daus Ulle brochure (, COflw 

OOUIS !et ISCOlat'ité 1956,'; (mmplt'tge pm' 'Ule mise il 
iOllr JlOur les oonOOlll'S de (957), mise 0n venle par 
l'Imprimeri" Nationale, 27, l'Ile de la Convenlion; 
Pari" (15e ), (C.C.P, no 9060,06 l'aris), au prix de 
:320 !1'anŒ (mise à jonrlO Fr,), frais d'envoi C0111­

pris. Dans u-ne autre brochure If. carrières' mise 
en venle daus les mi'mcs conditions au prix de 670 tYs 
(fl'ais d',envoi compris) le" candidals trouveronl des 
indications d'ordre général dostinées à Icsi!lf()l'lllCr 
des IlarticulariléS ,de chacune des cardères auxquel­
les l'Ecole prépare, 

DOMAINES 

Avis de bornage 

TO\4tes personnes Înhir••• é•• sont invit6es • y a ••'.'e" 
ou â s'y faire représonter par un mandataira nanti d'"" 
pouvoir r'guHer. 

Le lundi ~7 mni 1957, à 8 heures; il Sera procédt' 
'au bornage c'JHlrndiclüir~ d'nn îmmenble situé il 
L(nué-Tokoill, Cercle de L'Ümé, consislant en un 1 el'­
l·aiu ~Iyanf la fOl'lne d'un polygont Ît'I'égllHer, d'une 
wnten'uncQ de 99 ares 78 cas; oonnlt SQtlS le Hom 

de .Wuili ct Domé à l'Esl par I1qnlÏ Tl'Noll, 'Hl 

Sud el l'Ouesl p'a,' Tossou Agbezi KOllon el au 
Nord par !lemeli" Nudoh Kunou, donll'immalrÎ<'ula' 
tiona été demandée par ~laîlre Pierre Ba ..Lo!i, 

,avocat défell5eUl' Ù Colonou, mandataire de M, ,lérÎ>­
me Agbaglo, propriélaire ,11 Bê-Lom'é, suivanl réqui­
lion du 18 octobre 1956, U O 2,953, 

Le mardi 2~ mai 1957, il M heures, il sen' Imlcédé 
'au ooruage oonl1'adicloir" d'un immeuble "itué à Lomé; 
C(!rcl" 'de Lomé, mnsislant ell un Ierraill ayant la 
forl)l,e d'lUI quadrilalère irré~lier, d'une contenance 
de, 2,; arcs 00 cas, OOnjnU sous le nom de Nyé.. 
konakpoé-Tokoiu ,et oo1'né au ,",ord pa.. i\larlelol 
Marlin, 11 ,l'Es1 el li l'Ouest par des l'ues en projet 
<'l'au Sud par Hériliel'S Damie, dont l'immatricula­
tion Il été demandée par le sieur Francis A, Nayo 
Bruce; Employé de Com111erce (F,A,O,) à Lomé, sui­
Yan~ réqllisilion' du 26 octobre 1956, nO 2,956, 

DECLARATlON D'ASSOCIATION 

Nom de rAssocia/ioll" "LION CLUB DE LOME" 

Obj::! :. ln Constituel" lln:c réunion d'hommes 
représentant les intérêts profes,sionllels divers ~e la 
ville d·e Lomé; ,"assembler se:-; 11lelnlH'cs sous les liens 
IC'S pl'us élroils de bQnlle camamder-ie el de [,,"oriscl' 
parmi enx une lI11iDll sneialc pl,us étroite. 

2°j .~. Aider de 'loute nWllière honorable à servir 
les jnlêl'èls de ses membres cl {'Il vue de n'altise!' 
une IneUlenrc rompréhen+SÎ'Ûll entre les honllnes. 

~o -, Enseigner l'appljicallQH des c-odes Illül'UUX tes 
plu," é!l'vés dans les aCfaires el de s'efforcer, par 
l'échange des mélhorulS cl des illées d'augmeinter lie 
rendemenl dans leS domaines ti'aclil'ilé représentés, 

,'>if'!!,e Sorial: Lomé, Ii·l, ,\ "cnllC des Alliés, 

pih':s ,tll;~e"'ees: SI'Hlnts, 

RECEPISSE DE DECLARATION 

D'ASSOCIATION 


Titre de l'.'\ssacla'j{)n: (Cllion sportive des nrigi­
naires d',\g<Jl!égall' (C,S,D,A) 

Objet; Pmtique de la solidarilê ri ùu SI>JI'L 

Si"!,'" .'Wei"l: li Lomé, 

Pit'CF8 anne,rces ù la (lédarrtlio[{ d'Llssocia!iull . 
Sblluffi, 

EItralt des minutes du Oreffe du .Trlbunal 
dEI Première Instance de Ootonou (Dahomey) 

Pal' jugement du Tribullal de l'rcmi""" Imtance 
de COIQlltHl (Da]lollll'Y;! t'euallL lieu 1 de Trihnnal de 
Commerce, en da le du dix se[ll a\Tir mil !lenf cenl 
cin(lud,n[e se,pl. 

La liquidation jlldiciaire donl béndiciaienl les "n­
('·i('l1o Elnblisseménls VALLA & RICHAHD ,Süeiélé li 
,'espollsnhîlilé Jilnilée) snÎnml dédsÎül1 du même TrL 
hunal cn chllc du dix Jml\'kr mil nenl cenl rin'luanlc 
sepl, 

A é.t{j OOll\'erli'Û en faillile ~\Yel' lonies les \.Xll1sé­
'1Uelle('&' de droit, 

La dale pm\'i"oire de la cessalion de paiemecnl a 
élé ]'cporlée ml Premier sepemhre 1 !l:'i6, 

Ce jugemenl 'lui li aulo.'i,é l'cxploilalioll du fonds 
de oo.pmel'ce il la diligence du syndic li nommé; 

~f .. Lnvesqlle, juge au sl{'ge, Juge COlnnllS'5i1irc, 
)1. Burk1Jaller, SyndiC, 

Pour ex/rait OOnf~l1*nH'; 
Le Syndic: 

René Bt:R1ŒALTER, 
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RECEPISSEI DE DECLARATION d'ASSOCIATlO:-; 

TUre de !'AlIsoCia!ion; ,UNiON d'AGOUEGAN ' 

Objet; Entre~nir l'Union et l'entr'rude entre ses 
Mltélients. 

Siège Social: à Lomé. 
Pi""", "111.ne:Wes; Statuts. 

•.. 

;. . 

STATUT 

NOM ET BUTS 

ARTICLE PRB~UER· ~ li eSt créé dans la Hépubli­
que Autonome du Togo, uue Associai ion de sexe 
mixLe dénommée ,Union d'AgouégruJ ". 

ART. 2. Son Siège ($1 à Lomé et sa qurée est 
i!,limitée. , t ' 

ART. 3. L'Association de l'Cnion d'Agouégan il 

pour but de cré,er el de pl'Oléger une fratennité e,,­
tre I;CS membres; d'inculquer l'a sympathie ~t ta 
cll'arité en allégeant tes œnditions de ses membr<::s, 
dans les maladies ou dans les IUalhcu!1S dont ils ne 
peuvent sorli!'; .de promouvoir un plus géné~eux et 
fiUaI !'eSpœt pour l'auiorité adminilStrativ,,: d'infu~er 
dans ~s membre!! et d.ns tous les bonsqompo,trio,lies. 
,un qompatriotis'me plu,; pur et plll' V8$OO et ainsi 
ex~r sur les oondiHO'ns sociales et existentes une 
influ~ncct salutai~ et avantageux; de r,~stel' finan~ 
cièrement une AsOOCÎ'alion de charité. 

ART. 1. Une "ecti~1l <le "Foot-Dalleurs, est 
créée 'au "ein de r Association. 

ART. - Une section de ,Tarn-Taro est créée au 
sein de l'ASSOciali~n. 

CompOsition 

ART. 6. - L'UlliQn d'Agouégml se wmpoSe d~ 
membr,tl> actifS des deux se:tCs; MembNlS Il:hQllneur 
d M,embrœ bienfaiteurs. ' 

,1dminisIratio,l 

ART. 7. L'Alisocialion de l'Union d'Agouégan est 
dirigee,'par un Comité (ormé da'œ son sein~t corn­
pœé de: 

1 Président 
1 Vice PréisideIlt 
1 Secrétaire 
1 Secrétaire Adjoint 
1 Trésorier 
1 Trésorier Adjoinl (Ü)llecl<:)urj 
Des Conseillers ' 
Des Commis,saires aux fêtes. 
ART. 8. Le Cornilé ""t élu au scrutin secret el à 

la majorité relative par l'Assemblée Générale. Le 
Comité >est rééligible l'ous tes 'ans. Le nouveau Co­
mité entre en lonction lU1l'lsitôt après élection. ' 

ART. 9. _. Le Président ~préSC!nle l'Association 
~ans l'outes les cÏl'oollstance!! notamment dans les 

l~apporls avec l'Administration locale en l'out ce qui 
com:erll,e ses intérêts matériels et nwraux. II préoide 
If!; réunions de Comité et de l'Assemblk Générale 
d IaSsur,c le, ron fonctionnement de l'êS;;.'iOCiation. Il 
pr,onllllC<) les iSAnctlOlU1 disciplinllir;es AFf" avis des 
menlbrœ du Comité. • 

Le Vice·Président seconde le Pré.sidenl dMS ;;es 
fonctions el 'le supplée en CilS d'empëchellll'nt: 

ART. 10. Le Secréf'lire e!i collaborat,on avec son 
Adjoint est drargé ~s rorrespoudancell et de,S ar­
chive> d,c l'Association. 

ART. 11. ~ Le Tl'ésorier Il pOUl' fonction de perce­
voir les oolisati<1ns ainsi que loutes les sommes re­
'lUiseS ]larl'Association; d'lIcqnitter les dépenses el­
('cctué"" pal' le ConSeil. 11 poursuil le recouvrement 
des créances l''t est en ontre chargé de la ronservation 
des biens du conseil. Son oompte peut être vérifié il tout 
moment par ICIi conseillers ou nll comité vérificatelll'. 
Le Trasorier ne peut détenir une somme supérieure 
il Fn,. :1.000. "Trois mille francs) 1" surplns est ver­

\
sé I1U rompte ouvert en hanque au nom de l'Associa­
tion. L'engagement de l'oute dépef!l>e et tout retrait 
de fonds ~seronl subordonnés li la signature du Pré­
sidenl" du Sccrél,airc cl dIt Tn'soriel·. 

AI\'!', 12. Toutes I~ {ondions susdites SOlI! gm­
tuites. 

ART. l'J. ,,- Le Comité se réunit un,e fois par mois 
et tout"" les fois 'fue ,SOli Président le Juge nécessaire 
de le convoquer. 

ART. 14. ., Le Comité Dil'tlCleur a p0111' mission; 

:a) de prendre 'de6 Sa,neliOlls oontre l'out memb~ qui 
se{ serail rendu ooupable d'une faute il l'égard de 
l'Association; 

bide 'Procéder 'au contrôle des livre~ de caisse et 
c)l de ,,"eiller à l'applic..lioll des réglemenls inté­

rieurs. ~ 

ART. 15, -- Le Comité ne peut prendre, des dé­
cisions qul';àutallt que six membres au moins y com­
prÏEi le Président ou un Vice Président et le Se­
crétaire ou oon adjoint &onl présents. Les déeisions 
sont Iprises Il l'a' majorité des VQix. En cas de parIage 
des VoiX, celle du Président <!st prépondérante. Les, 
délibérations du Comité sont consignées sur ,un le­

~islr<l spécial tenu par le socrétaire. Elles doiv"nt 
portel' la ~ignature du secrétaire. 

ART, 16. " DrolS le cas où pour Ull,e ,cause quel­
oonqu"l le Comité se trouverait réduilà moi'us de 
cinq membr,csj il sera procédé en Assembl~ Générale 
extroordinaire àu .remplacement des Qlembres man­
quantspour la période resmnte ;. courir jusqu'à 
la fin de l'anll<le, \ 

ART. 17, ~ Les membres de l'AssociatiOll lie réu­
nissent l'ous 1<!iS me,rcredi.s de 17 h. 30 à 18 11. 30 et 
l'out es les tois (à ioule \teure) que le, oomité le juge 
néetlssa,iret ou qu'un quart au moins ~ membres 
inscrits en font la demande. ' 

1 
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'ART. 18. - Les conditions 11 l'emplir pour devenir 
membri1 IiOIlt: êt~ né il A'gouégan ou né d'un ~u 
d'une origi.n:aire d'Agouégan. 

Bénéfice. :ejn cas de. maladies ou l1IIl/l,eul'.' 

ART. 19. - L'AssoCÎ'ation prévoit pour la boo.ne 
protection cl 1<lS soins à donner il ses membre<; ma· 
lade; ou dev<mus malheureux ou_!IéQédés les béné­
fillES suivants : : 

Tout membr!, qui pour raison ~ sanlé ou accident 
ne 	PL"ut plus exercer son emploi la droit aux bénéfices 

~\ 	dU) fonds de cJl'arité de l'Association dans les con­
~ 	ditions et limi~s fixées par les règlemell!ts ~térieurs 

de C)lIl~-ci. - Ces bénéfiCIes ne seront en aucun cas 
cOnsidérés comme œuVTes de charilé; mais oomme 
acoomplisSemllllt du oontrat que l'Association a "fait 
'avec chacun de ses membres. 

Reesour"esel relien/LS 
ART. 20. - Les ressources de l'N;sociation compren­

nent les recettes' ordinaires et extraordinaires 
Sont oousidéœes comme reœttes ordinaires les 00­

lisalions mensuelles, cl Ica droits d'inscription. 
Les r.essourœs extraordinairfll de "l'Association I>Dnt 

les veroomenls des dons effectués par les membres 
en 'ClIS' de décès, les dons et les sobventions e~ gé­
néqal elc... 1 

ART. 21. .- D.ul adhérenl pour être admis verse 
lm droit d'entrée de francs 100 (Cent francs). 

ART. ,22. - La cOtisation me.n.su;elle, est fixée 11 f'rs 
25. 	 (Vingt cinq francs). 

ART. 23- - Le droit d'inscription:et la cotÏiSatÎlOll 
mensuelle ci-deSsus peuvent ê~ laugmenté)! ou di­
minués suivant les circonstances et après délibéra­
tion et "ol,e du Comité. Ils SOnt dûs par rout membr.e 
sans eXQeptio:n. 

MerlUres d'Ol'clre 'et disposilions .gé:némles 

ART. 24. - Tout membre qui par sa condnite, .sa 
mornlité son attitude, ses propos et ses actes,' sera un 
élém'ent de !roubles, oU cberchera à porter atte~nte 
à l'a réputation de l'Association sera exclus d'office 
et 'après délibération du Comité. 

ART. 25. - Toule modification au présent statut 
..era, 'examinée pal' l'Assemblée Générale qui slatuera 
à l:a majorité de 3[4 des membres présents. 

ART. 26. - Un règlemtillt d'ordres intérieurs fixera 
\œ détails d'applicalion d"i ce statut. 

ART. 27. - Le Comité constitué conformément 'au 
présenl statut 'esl porté en annex·e. 

• 
CONSTITUTION DU BUREAU 

I.e Président: 
, M. 	Chrislian Ayivi Kuévi.akoé-- Prûpriétail'e 4, 

rue Akola15é Il Lomé 
Le Vi~e,-Pré8iden(: 

M 	 ChriSlophe Akakpovi Amegninou - Voiri"à Lomé 

I.e ~eciétair~ : 
M. 	Benoît Mœsanvi Ekué - Compté-Malière du C. 

F.T. 	à \Lomé i 

Le SecrétaIre-Adjoint: 
M. 	Kuawo Lucas .Johnson -- Finances il Lomé 

Le Trésorier: 
~r. JamtS T. Kuéviakoé- Bureau des Eaux el Fo­

rê1s à .Lomé 

" • Le Trésorier-A'djoïn! : 
M. 	Pien-e Ayité Ayih - Menuisi,er 6, rue de Co­

yaviern à Nyékonakpoè-Lom(, 

· • ~ 
CONSEIl.LERS ; 

l o[ - M. Kouévi Kangni-Alofah - Ouvrier des T.I'. 
Sud à Lomé 

'lf'[ _. M . .JeaIlj KlIawo .Jol~J1&On C.F/l'. (l'.V.) à 
Lomé 

30 [ - M. Robert Manou Edorh i\la90n·· 22; 
rue Vauban à Lomé 

4o[ -- M. Frédéric Edorh - TaHieur .- 22, rne Vau­
ban il Lomé 

• 
COMMISSAIRES AUX FÊTES: 

l o[ - M. André D. Kuéviakoé -- G.R. Ollivant il 
Lomé 

'11>[ - M. Daniel Kuéviakoé - M,f1IlnÏ5ier -- Cons­
tructions - Coigtet à Lomé 

.. IU.lon•••",.nts l'ABE .. Ci." 

Société Anonyme aL> Capital de 40.000.000 de Fr•. C.F.A. 
Sièle Soeial : COTONOU (D.hornl'ly) Rue du GOI.IV('lrpeUT BAYOL 

CONSTITUTION DE SOCIETE ANONYME 

.1••••4. IDI.rtto. 

Aux tennes des statnts de la Société Anonyme" Eta­
blissements Rabc & Cie, au capital de 40 millions 
de francs CFA et dont le ~ièS". a été fixé Il Coto~ou 
(Dahomey) lesdits statuts reall9fli par acte smu; $el11J!l 
privé en date du 8 février 1957 et qui sQnt devenus 
définitifs par la '5eOOnde assemblée constitntive ~~e 
le 6 lavril 1957 donl Je procès verbal a été enregts­
tré à iCotonÛu le 11 février 1957. Cre 274, Folio 56 

Mr. Emile R'ahe, négocianl, demeurant à CotonoUi 
a fait aipport à la diLe société du fonds de oommerce 
d'importation-exporlation dont les élémenls inoorpo­
l'els comprenaient notamment: 

10 [ Le fond$ de commerce d'imporlation et d'ex­
port3.lion qu'il exploite au Dahomey, il Colonou. à 
Porto-NO\'O .et il Attogon, immatriculé au registre dn 
commerce de Cotonon sous le no 90, 'au Togo, il Lomé,' 
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immalriculé au registre 'du commerce de Lomé sous 
le n° 324, '(m F.rance, 1l, Paris;: uu Bureau d'achats; 
immatriculé au R,e'gis!re du' Commcrèe de la Seine 
sous le nO 54-A-1979, cmnpl'onant:. . 

:a) l',ensei~le, le nom commercial, la clicnlèlC! et 
l'achalandage y attaché; 	 . . 

b) le bénéfice 'de tous contrats, tt'aités et marchés, 
commandes {luverlures crédits, ellgagement et accords 
qui ont pu être passés jusqu'au jour ci.après fixé 
pour l'entrée "II j{luissance avec l{lUS liers pour des 
objelsse 	rllpporlànt 1t l'exploitatÎnu ainsi qn'aVec le 
pemorunel, de .même (lue tOIlS ceux qui 1IIIronll pu 
être .passés pOUl' les mèmes motifs, 

c) I,e dvoit: jJQur le temps ell restant li', courir li 
'compLer du 1~r janvier 1957, aux baux de: 

1. - Uu 	local, Ulle boutique el uu clltt'ep6t situés 
à 	 CDtou<lu, 1 


2, un immeuble siln" , li AttOÎl'l111 

3. - un local où se lrQuve le hureau d'achals situé 

à Pnris; 3; Rue TI'eilhard; 
4. - uu local situé li Louu" :1, Rue cles ~"tngaieL's; 
5. - uu lo"al situé il Lol1l(', ~1; Hue du Grand 

l\!'!U'ché; 
• 	 L'eI1semble des él~meJlls incorporels éya· 
Iné il , , . . , . , . 2000.000 

d) Le;> eSl'L-ces, ~es 'Iockllo les créances 
commerciales le matédel et le mobilier 
servant à l',exploitalion du fonds; le tout 
évalué Il. . , , , . , . , .!' <11.O!lO,301 

e) un imme,;ble urlJain ~ilué il GolonDu; 
faisant l'objet du litre foncier JlO 148; 1; 
folio' 148' é\·a;lué à , . ' . 	 HJOO,OOO 

f) un immeuble urbrult silué il CotonoU! 
• 	 faisant l'objet du litre foncier na 149, vo­

Iu:me 1 folio 149 évalué à . , . . , . 10.000.000 

---'--'-- ---_..__..__.. 

g) un immeuble urbain situé à Porl{l· 
l'(oyoi faisant l'objel du litre foncier 11° 

278; volume 2 folio 7\1 év'1l1né il . . . , . 900,000 

Il) UII immeuble urbain situé il V{lI'I{l-
Novoi faisant l'objet du lilre foncier nO 
501; volume 3, folio 101 évalué à ". . 100.000 

T{lhtl des' apports effectués en nature, 58.090.301 

à cll'arge par la Société de pay"l' le pil.~' 

sif dudil f{lnds de commerce, évalué à la 

somme de 28.590,;lOI frs de s{lrle quel'ap. 

port nel de M, E. Rabe resS<lrl 11 , 29,500,000 CFA 


En rémulI.él'alion de cel apporl, il a été utll'ibué à 
M. Emile Ralle, 5.900 actions de ~,OOO frS CFA cha· 
cunel entièrement libérées numérotées de 1 il 5,900, 

L'entrée ell j'Ûuissance: Il été Hxée au jour de racle 
devenu. ,définitif, 

MM. les créanciers de l'apporteur soul tenlls de 
raire e.olFlIailre le mŒllanl de leurs créarices éventuel· 
les, dans les dix jours d" la présente, insertioll Î1u: 
Grelle du Trillllnai de commerce de Colollou (Da­
homey). 	 y' 

AVIS DE PERTE 

Con.lill'ménieni aux dispositions de !'al'liel" H9 du 
décr,e'l du 21 juillet 1906, avis ést donné ail puhlic 
tie la perle du Titre FoncÎerno '1,719 TT ,apparle. 
nan~ 1i Madame Koko Le,WSOll, Propriétaire-Reven­
deuse à Lomé. • 

POUl' première inJerliOil. 

.....PltIMEl\le DI! L'tcoLe PROI'E!lSIONNllLLe M, c:. LOÛ - fœ) 

DEPOT LEGAL N' 18 

• 


